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REGLEMENS

DES

RELIGIEUSES

URSULINES.

LIVRE PREMIER.

Decequi concerne l'inftruction des

petites filles.

PREMIERE PARTIE.

Des Penfionnaires.

CHAPITRE. I.

De l'ordregeneral des Claffes.

L

Es Religieufes Urfulines

étans principalement éta

blies , pour s'employer à l'inftruc

tion & conduite des jeunes filles ,

&obligées parleurs Conftitutions , Chap. 1 .

1.

A ij



A I. Partie des Reglemens ,

de recevoir à ce fujet des Pen

fionnaires dans leurs Monafteres ;

il eft neceffaire pour qu'elles s'en

puiffent bien acquitter , & pour

éviter le defordre & la confufion ,

que la multitude de perfonnes &

d'occupations a coûtume d'appor

ter , que toutes choſes foient bien

ordonnées , & que les offices de

celles qui y font employées , foient

reglez , enen forte que chacune , fans

préjudicier à fa propre perfection ,

puiffe procurer celle des filles qui

luy font commiſes.

2. C'eft pourquoy , en chaque

Monaftere , les Penfionnaires fe

ront feparées , felon leur âge &

capacité , en autant de Claffes ,

quele nombre le requerera : n'en

mettant au plus que dix-huit ou

vingt à chaque Claffe : fi ce n'étoit

qu'il fut neceffaire d'y en laiffer

davantage pour quelque temps.

3. Elles auront autant que faire

ſe pourra , leur logement feparé de

1



De l'inſtr. despetitesfilles. $

celuy des Religieufes : Et cel

les de chaque Claffe auront un lieu

particulier , deſtiné pour y faire

leurs exercices de lecture , ouvra

ges , &c. & de plus un Oratoire

pour prier Dieu , aux heures qui

leurfontprefcrites , & entendre le

Catechifine. S'il n'y a point de lieu

particulier pour fervir d'Oratoire ,

elles auront dans leur même Claffe

un Autel fermé , en forme d'une

grande armoire , qu'on ouvrira lors

qu'elles diront leurs prieres ou

pour le moins une maniere d'Au

tel , couvert d'un tapis en houffe ,

& un tableau deflus.

chap. 9.

4. Ily aura auffi des chambres

pour chaque Claffe , où les Pen

fionnaires coucheront en des lits

feparez , comme les Conftitutions : Pantie

l'ordonnent. Et une falle où toutes

prendront leur repas enſemble

mais feparées en autant de tables ,

qu'il y aura de Claffes .Ce fera dans

cemême lieu qu'elles apprendront

à écrire.
A iij



I. Partie des Reglemens,

f. Sur toutes les Claffes il y au

ra une Maîtreffe generale , dont

3. Partie il eft parlé aux Conftitutions . Et

chap. 9. à chaque Claffe deux Maîtreffes

particulieres , lefquelles alternati

vement , chacune en fa femaine

aurontle principal foin de la Claffe,

comme il fera dit en leur regle

ment. De plus , une Maîtreffe

pour montrer à travailler : & une

autrepour enfeigner àjetter , com

pter , lire en lettre à la main , &

orthographier ; l'une de ces deux

fera nommée par la Mere Supe

ricure , pourfuppléer aux Maîtref

fes de la Claffe , & faire leur char

ge , lors qu'elles feront malades ,

feront les exercices Spirituels , ou

feront autrement empêchées de

fe trouver en Claffe. S'il y a peu

de Penfionnaires enquelque Claf

fe, ou qu'elles ne foient pas capa

bles , pour leur bas âge , d'appren

dre tant de chofes , il ne fera pas

befoin de Maîtreffe d'ouvrages ,

B



De l'infr. des petites filles. 7

ny du jet , & orthographe ; mais

les deux Maitreffes pourront enfei

gner l'un & l'autre à celles qui en

feront capables , fi la Mere Supe

rieure le trouve à propos.

6. Une ou deux Religieufes fe

ront deſtinées pour enfeigner l'é

criture à toutes les Claffes en gene

ral , & és lieux où il n'y a qu'une

Claffe,la Maîtreffe d'écrituremon

trera le jet & l'orthographe , ft

laMere Superieure n'en ordonne

autrement.

7. Il y aura encore d'autres Re

ligieufes employées au fervice des

Penfionnaires , ainfi qu'il fera fpe

cifié cy-aprés.

CHAPITRE II.

Reglement dela Maîtreſſe generale

des Penfiones.

I. A Maîtreffe generale des

Penfionnaires Outre ce
>
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8 I. Partie des Reglemens ›

3. Partie

chap. 9.

qui luy eft prefcrit aux Conſtitu

tions obfervera les points qui

fuivent.

2. Elle fera fon poffible pour

maintenir l'autorité que les Maî

treffes des Claffes doivent avoir fur

les Penfionnaires : & pour cefujet,

elle prendra garde de ne donner

aucun lieu aux plaintes que lefdites

Penfionnaires pourroient faire d'el

les mais tâchera comme il eft

neceffaire , qu'elles en ayent toû

jours unegrande eftime , afin qu'el

les profitent de leurs inftructions.

Pour la même raiſon , elle n'aver

tirajamais les Maîtreffes devantles

Penfionnaires , ny ne fera paroître

par fon maintien ne pas approuver

ce qu'elles auroient fait : mais dans

unautretemps elle leur donnera les

avis qu'elle jugera neceffaires , &

ce avec douceur & charité. Elle

obfervera le même à l'endroit des

autres Religieufes , qui font em

ployées à l'inftruction ou fervice

des Penfionnaires.

"



Del'inftr. des petites filles. 9

4.

3. Quelque-temps devant les trois

ou quatre principales Fêtes de l'an

née , elle ira aux Claffes , fi elle

le trouve à propos , pour exhor

ter les Penfionnaires à s'y bien pré

parer , par la pratique des vertus

conformes à leur capacité. Elle

pourra le faire quelquefois à tou

tes les Penfionnaires en general, les

faifant affembler pour ce fujet.

Environ tous les deux mois

elle ira enchaque Claffe , pour

voir fi les Penfionnaires avancent ,

tant en la lecture & écriture , qu'en

tout le refte qui leuseft enfeigné :

&pourra donner quelque petite ré

compenfe ,comme Images , Agnus

Dei , ou chofes femblables à celles

qui auront fait du progrez , & au

contraire blâmera les negligentes.

5. Une ou deux fois l'année elle

fera lire le Reglement aux Penfion

naires , en chaque Claffe : & s'in

formera des Maîtreffes cominent

elles l'obfervent.

Av



10 I. Partie des Reglemens ,

6. De temps en temps ,
lors que

quelques Claffes feront trop char

gées , elle enferamonter quelques

unes à de plus hautes , avec la per

miffion de la Mere Superieure ,

ayant égard à leur âge & capacité.

7. Quand quelqu'une des Maî

treffes luy aura donné avis de la

faute d'une Penfionnaire , quime+

rite d'être corrigée , elle ira à la

Claffe pour en faire faire la cor

rection , avec douceur d'efprit &

fans aucune paffion , ainſi
que les

1. Partie Conſtitutions l'ordonnent ,y em

chap 4ployant celle qui aura été deftinée

par la Mere Superieure. Pour les

grandes Penfionnaires qui ont dou

zę ou treize ans , elle ne les fera

point corriger fans la permiffion.

de la Mere Superieure.

8. Elle fera foigneufe de s'infor

mer des premieres Maitreffes de

chaque Claffe , de la difpofition

des Penfionnaires , de leur capa

cité , de leurs moeurs & inclina

I

+

1

1

t



De l'inftr. despetitesfilles. 11

tions , du progrez
qu'elles

font en

la vertu
, au Catechifme

, & en

tout ce qui leur eſt enſeigné
: afin

d'en
pouvoir

informer
leurs

parens
,

quand
il en fera befoin

.

>

9. Quand les Maîtreffes luy au

ront demandé la Communion pour

leurs Penfionnaires , elle en com

muniquera avec la Mere Superieu

re , pour leur en rendre réponſe ,

au moins trois jours devant la Fê

te où elles doivent communier.

Aux quatre ou cinq Principales

Fêtes de l'année , elle la leur pour

ra permettre , fans qu'il foit befoin

d'en conferer avec la Mere Supe

ricure ; Et lors qu'il faudra faire

confeffer celles qui necommunient

point encore , elle luy en deman

dera permiffion.

10. Lors qu'il y aura des Penfion

naires capables de faire leur pre

miere Communion , elle en don

nera avis à la Mere Superieure :

afin qu'on les y difpofe , felon l'or

A vj



12 I. Partie des Reglemens ,

dre qui en fera préfcrit.

λ

nom ,

II. Quand on demandera place

pour mettre quelque fille Penfion

naire , elle s'informera de fonâge

& de fa difpofition corporelle ; du

de la qualité , & demeure

de fes pere & mere. Si elle eſt

orpheline , elle fçaura quelles per

fonnes en doivent avoir la charge

& à qui il faudra s'adreffer pour

la penfion & autres befoins : &

fe fera nommer quelqu'un de con

noiffance , afin de fe pouvoir affu

rer des choſes fufdites : puis elle le

fera fçavoir à la Mere Superieure.

Et ayant fait les recherches ne

ceffaires par perſonne digne de foy

le plus promptement qu'il fe pour

ra , s'il ne fe trouve point d'em

pêchement, elle avertira les parens

d'amener leur fille pour être veuë

par la Mere Superieure , ainfi

2. Partie les Conftitutions le prefcrivent ,

chap. 4. & leur donnera un memoire de ce

qui luy eſt neceffaire.

que

art. 9.

:
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Y

12. Lors qu'ils lameneront pour

demeurer , elle en avertira la Mere

Superieure , afin qu'elle la vienne

recevoir , fi elle le trouve bon , &

luy demanderaen quelle Claffe elle

la doit mettre. La fille étant en

trée , elle la conduira à l'Eglife

pour adorerDieu , & s'offrir à luy

puis la meneraà la Mere Superieu-

re, fi elle ne s'étoit trouvée àfare

ception. Si dés la premiere veuë

on ne trouve rien qui empefche de

recevoir la fille , elle pourra de

fi les parens le defirent.

13. Si quelque fille , heritiere our

autre , eſt miſe Penfionnaire , par

ordre de la Juftice , ou de fes pa-

rens , pour la preferver des acci

dens qu'on craint en telles perfon

nes , elle mettrå par écrit les noms

& qualitez de ceux qui l'ont ame

née, afin qu'on ne la rende qu'à

eux-mêmes , ou avec bonne pro

curation de leur part ; & s'infor

mera à qui elle la doit laiffer par

meurer ,



14 1. Partie des Reglemens ,

λ

ler , pendant qu'elle fera au Mo-

naftere: obfervant exactement ce

qui luy en aura été recommandé

& apportant toute la prudence &

diligence requife , pour nerienper

mettre demal à propos en cesren

contres, & qui foit contraireà l'in

tention des parens , ou autres de

qui on reçoit les filles.

14. Elle avertira les parens des

Penfionnaires , qu'on ne les voir

point les Fêtes ny les Dimanches ;

ny qu'ilne fe permet point qu'elles

couchent dehors : & pour y difner

& fouper , que cela ne fe doit faire

que rarement ; mais qu'elles peu

vent fortir pour voir leurs pere &

mere, ou autres perfonnes qui en

tiennent lieu.

IS. Il eft de fon devoir de parler

de temps en temps aux parens des

Penfionnaires , pour les informer

avec prudence & difcretion des

mœurs & comportemens de leurs

filles ; prenant garde de n'exagerer
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leurs défauts , en forte qu'ils en

foient trop mécontens , ou puiffent

s'offenfer,commefi l'onmanquoit

d'affection en leur endroit. Elle

traittera les perfonnes aveccivilité ,

douceur , & modeftie religieufe

& évitera les longs difcours de

chofes qui ne concernent point

fon office.

16. Elle aura , étant au parloir,

le petit voile un peu baiffe fur le

vifage ; & lors qu'elle ouvrira la

porte pour faire fortir les Penfion

naires ,elle aura la robe détrouffée ,

les manches, abbatuës , & le petit

voile levé , en forte qu'elle puiffe

voir & reconnoître les perfonnes

à qui elle les donne : & fera exacte

à ne point parler , la porte étant

ouverte , ainfi qu'il eft ordonné par

les Conftitutions.
2. Partie

chap. 4

17. Elle fera préfente avec une art. 1.

autre Religieufe, lors que les Tail

leursouCouturieres entrerontpour

prendrela meſure& effayer les ha❤



16 I. Partie des Reglemens ,

bits des Penfionnaires › prenant

garde qu'ils foient bienfaits , & en

Hyver elle fera allumerdufeu, lors

qu'il fera neceffaire de les desha

biller : fur tou: elle aura l'œil , que

pendant ce temps il ne leur foit

donné aucunes lettres ou billets

ayantpour cefujet le voile toûjours

levé. Elle fera en forte que les Tail

leurs & Couturieres n'entrent au

plus que deux fois pour unmême

habit.

**

18. Elle prendra garde que les

Penſionnaires ne reçoivent rien au

parloir qu'elle ne voye , particulié

rement des Livres , ne fouffrant

point qu'elles en ayent d'autres

que ceux qui les peuvent porter ,.

à la pieté pour ce fujet elle verra

ceux qu'on leur apportera , & s'ils ›

ne font tels , les renvoyera. Elle

montrera à la Mere Superieure les

nouveaux, qui n'ont point encore

été vûs au Monaftere : & ne laiffe

ra aux Penfionnaires que ceux qui

T
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feront fort fpirituels , & feulement

propres à des perfonnes Religieu

fes & bien avancées.

19. Elle avertira la Bourfiere ,

quand on rendra les habits des Pen

fionnaires, comme auffi la Lingere,

quand onrendra du linge : & lors

qu'on en recevra de nouveau , elle

les en avertira pareillement.

20. Tous les ans , fur le commen

cement de l'Hyver , elle viſitera

les habits des Penfionnaires , pour

voir fi elles ont dequoy fe vêtir

fuffifamment, afin de demanderà

leurs parensce quileurmanque : el

le retirera ce qui ne leur fert plus

le faifant ferrer par la Bourfiere , fi

elle n'a unlieu propre pour le ferrer

elle-même , & le rendra lors que '

les parens le demanderont , ou

qu'elles s'en iront. Il feroit bon

qu'elle fift la même vifite fur le

commencement de l'Efté .

21. Elle ne permettra point que

les Penfionnaires donnent de l'ar
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gent, ou autre chofe , pour contri

buer aux ouvrages de leur Claffe

ou pour l'ornement de leur Ora

toire : fi elle ne fçait que
leurspa

rens ne le trouveront pas mauvais.

22. Lors que les Penfionnaires

voudront faire dire des Meffes , ou

faire quelques aumônes , elle fera

donner l'argent à la Bourfiere , &

défignera à qui on le doit diftri

buer ,fuivant la volonté de la Mere

Superieure , & l'intention des Pen

fionnaires ; elle pourra auffi faire

venir quelquefois des pauvres aur

parloir , afin qu'elles le donnent el

les-mêmes. On obfervera le mê

me pour les vieux habits & le lin

ge que les parens laiffent
laiffent pour les

pauvres.

23. Elle fera fournie de Livres de

la Doctrine Chreftienne , pour les

donner aux Maîtreffes qui en au

ront befoin , comme du Catechif

me Romain , du grand trefor de

la Doctrine Chreftienne , de l'in

1

:
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ftruction du Chreftien du Cardinal

de Richelieu ,&c. Et lors quequel

que Maitreffe fortira de Claffe , el

le fera foigneufe de fe faire rendre

les Livres qu'elle luy aura prefté.

24. Chaque année, avec la per

miffion de la Mere Superieure

elle prendra fur l'argent du com

mundes Claffes , qui confifte en

ce que les Penfionnaires donnent

pour les ouvrages & l'ornement de

leurs Oratoires , & enlavente des

bouts decierges de la Chandeleur ,

&c. ) ce qui eft neceffaire pour

donner des recompenfes aux Pen

fionnaires , en forte que lafomme

n'excede pas quarante ou cinquan

te fols pourchaque Claffe : & ayant

fait acheter ce qu'il faut par
la

Bourfiere , le partagera à chaque

Maîtreffe , felon l'argent qui aura

été pris fur la Claffe. Et pour les:

récompenfes qu'elle même peut

donner , elle pourra prendre un écu

fur le general des Penfionnaires ,
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chaque Claffe y contribuant éga

lement. Ce qui s'entend des lieux ,

oùcela fe peutfairefacilement : aux

autres lieux , la Mere Superieure or

donnera fur quoyfe doivent pren

dre ces petites récompenfes , ou

bien on trouvera quelqu'autre

moyen de les gratifier.

25. Elle n'innovera rien d'impor

tance dans les Claffes , ny ne chan

gera l'ordre qui y eft étably , fans

la permiffion de la Mere Superieu

re; & nefera non plus entrepren

dre d'ouvrages de prix , comme

paremens d'Autels , & chofes fem

blables , fans fa permiffion.

26. Elle prendra d'ordinaire fes

repas au même lieu que les Pen

fionnaires , à une table à part, au

bout de la falle , afin de les main

tenir dans la modeftie : & pour

obferver ft celles qui les fervent

s'acquittent de leur devoir. Aux

lieux où ily a peu de Penfionnai

res , il fuffira qu'elle y aille de fois

1
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à autre. Elle verra quelquefois

leurs portions , avant qu'elles foient

portées fur les tables : pour remar

quer fi elles font faites comme il

faut , tant pour la quantité , que

pour la qualité des viandes ; &

avertira la Mere Superieure de ce

qui manquera.

27. Elle aura , s'il fe peut ,

fa chambre proche de celle des

.Penfionnaires , pour être facile

ment avertie , s'illeur arrivoit quel

que befoin extraordinaire durant

la nuit.

28. Quand il y aura quelque

Penfionnaire malade , elle avertira

laMere Superieure , & l'Infirmiere

de l'état de fa maladie , afin qu'on

y pourvoye. Etant à l'infirmerie ,

elle l'ira voir quelquefois ; & s'in

formera de fa difpofition , & defon

traitement. Elle fera auffi avertir

fesparens de fa maladie , & fi l'on

prevoyoit qu'elle dût être longue ,

elle les priera de la prendre chez



22 I. Partie des Reglemens ,

eux , jufques à ce qu'elle foit gue

rie , fi celafe peut commodément ,

par l'avis du Medecin& de la Mere

Superieure.

29. Lors que quelque Penfion

naire luy aura témoigné le defir

d'être Religieufe auMonaftere , fi

elle eft en âge d'executer fon def

fein , elle en conferera avec la Mere

Superieure : & fi elle trouve bon

qu'elle demande place , elle con

duira la fille à fa chambre , & l'inf

truira auparavant comme elle s'y

doit comporter
,
obfervant ce qui

fera dit au Livre Troifiéme , trait

tant de la reception des filles . Elle

doit auffi prendre avis de la Mere

Superieure , & des Maîtreſſes par

ticulieres , s'il eft expedient de la

faire retourner dans le monde , de

vantque de la mettre au Noviciat,

principalement fi la fille eft indif

ferente en ce point ; & s'il eft jugé

à propos qu'elle y retourne , pour

éprouver & affermir davantage
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fon deffein , ou même qu'elley eût

quelque inclination , elle ne luy

fera point demander fa place avant

que de fortir : afin qu'elle foit en

plus grande liberté.

CHAPITRE III.

Reglemens des Maîtreffes des

Claffes.

L

Es Maîtreffes des Claffes

étant choifies pour une

chofe de telle importance , comme

eft l'inftruction des jeunes filles ,

afin de le faire avec perfection ,

elles doivent avant toutes chofes

demander à nôtre Seigneur fon

efprit , qui les conduiſe en un fi

faint employ; & s'y porter enfuite

de grande affection, tâchans d'avoir

un cœur remply de charité & de

zele,& de fe former au vray ef

prit de l'Inftitut , fort bien expri

mé en la premiere partie des Con

ftitutions , qu'elles lirontfouvent à

cet effet.

•
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1. Partie

chap. 6 .

2. Elles s'étudieront, afindepro

fiter à leurs Penfionnaires , d'avoir

une conduite remplie de douceur

& de charité , de prudence , de dif

cretion , & de prevoyance mater

nelle , qui foit pleine de bonté , &

non trop preffante ny pointilleufe.

3. La plus ancienne des deux

Maîtreffes aura la principale con

duite des Penfionnaires de fa Claf

fe : qui confifte à leur enfeigner

plus particulierement à fe conver

tir parfaitement à Dieu , & s'offrir

à luy de tout leur cœur , comme il

eft dit aux Conſtitutions : à fe bien

confeffer, & communier , à enter

dre devotement la Meffe , & bien

faire leurs autres exercices de pieté,

à dompter leurs paffions & mau

vaifes inclinations , leur faifant re

connoître celles qui font les plus

fortes en elles : leur donner que

que exercice de vertu conforme à

leur befoin , âge , & capacité , leur

apprendre à mediter fur la Vie ,

Mort ,
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Mort , & Paffion de notre Sei

gneur, & autres Myfteres de la foy ,

fi elles enfont capables : à cet effet

elle leur parlera de temps en temps

en particulier, pour les inftruire fur

les points fufdits.

4. C'eſt à la même Maîtreffe

que les Penfionnaires fe doivent

adreffer pour demander la fainte

Communion, & autrespermiſſions

confiderables.

5. Pour le refte qui concerne

l'inftruction & conduite des Pen

fionnaires , les deux Maîtreffes en

auront par Semaine le principal

foin , obfervans l'ordre fuivant.

6. Celle qui eft en Semaine doit

êtreavec les Penfionnaires pendant

leurs exercices : l'autre doit affifter

au Chœur & aux autres obfervan

ces regulieres , fe trouvant à Vef

pres & àMatines , dés le Samedy

qu'elle fort de femaine.

7. Le matin les deux Maîtreffes

fe trouveront à la chambre au lever

B

5

>
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des Penfionnaires , pour les pei

gner , & s'il eft neceffaire , coëfer ,

& habiller : aprés qu'elles feront

peignées , celle qui eft enſemaine

pourra fortir , & l'autre demeu->

rera dans la chambre jufques au

quart de devant la Meffe , & aura

foinde voir fi elle font laffées droit ,

proprement coëfées , & habillées ,

de leur faire ferrer leurs befognes ,

laver leurs bouches & leurs mains ,

& prendra garde qu'elles ayent

leurs mouchoirs , coëfes , gans ,

&c. avant que de fortir de la

chambre.

8. S'il y a deux chambres pour

une même Claffe , l'une des Maî

treffes fe trouveraà l'une, & l'autre

Maîtreffe à l'autre : & la fupléante

demeurera lors que celle qui eft en

Semaine fortira , fi cela fe peut

commodément..

9. La Maîtreffe qui eft en Se

maine menera les Penfionnaires à

l'Oratoire dire leurs prieres , & en
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·

fuite à la Meffe , qu'elle entendra

p̀roche d'elles pour les maintenir

dans la reverence requife & la

Meffe finie , elle lesconduira en la

Claffe ; une demie-heure aprés elle

leur feradire l'Oraiſon pour dreffer

l'intention , & commencer leurs

exercices de lecture, ouvrages , &c.

Un quart d'heure aprés , l'autre

Maîtreffe étant venue , elle fe peut

abfenter de la Claffe environ une

demie heure ou trois quarts d'heu

re au plus: elle fera dire les Lita

nies aux Penfionnaires au temps

prefcrit ; de là les menera à la falle ,

& difnera au bout de leurtable , fe

tiendra avec elles pendant la recrea

tion: puis leurfera pourfuivre leurs

exercices comme au matin. Quel

que temps aprés la lecture qui fe

fait à la Communauté , celle qui

n'eſt pas en femaine , fe trouvera

en la Claffe, fi les Penfionnaires

n'écrivent point l'apreldinée , la

Maîtreffe qui eft en femaine , en

"

4
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vironunquart devant deux heures

direpourra fortir de la Claffe pour

fes Vefpres , ou faire autre chofe ,

& s'y retrouvera devant le quart

d'aprés. A trois heures elle ira faire

l'Oraifon , & l'autre Maîtreffe fe

tiendra en la Claffe jufquesà qua

tre heures.

f
10. Elle fera le Catechisme à

l'heure prefcrite , foupera avec les

Penfionnaires,& aprés la recrea

tion , leur fera dire leurs prieres ,

& faire l'Examen , étans toutes cou

chées , & la Religieufe qui doit

être avec elles pendant la nuit ,

étantarrivée , elle fe retireraau dor

toir. S'il y a deux chambres , la

fupleante avec une autre Religieu

fe feront deſtinées par femaine ,

pourſetrouver àl'une pendant que

les Penfionnaires fe des-habillent.

11. A l'heure defignée à chaque

Claffe pour apprendre à écrire , cel

le qui eft en Semaine menera les

Penfionnaires en la falle ; leur fera
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dreffer l'intention , fi elles ne l'ont

dés-ja fait , & les laiſſera à la Maî

treffe de l'écriture : le temps de l'é

criture fini , elle les viendra repren→

dre pour les remener en la claffe.

12. Selon l'heure qui eft deſtinée

pour l'écriture de chaque Claffe

les Maîtreffes pourront changer

avec la permiffion de la Mere Su

perieure & Maîtreffe generalé , le

temps qui eft preferit pour fe trou

ver en leurs Claffes , le matin , où

l'aprefdinée.

: 13.

,

Les Dimanches & Feftes , aux

lieux oùil y a une Meffe baffe , de

vant la haute la Maîtreffe qui

n'eſt point en Semaine l'entendra

avec les Penfionnaires. Et aprés

Vefpres ou devant, s'ily a Sermon ,

elle fe tiendra l'efpace d'une heu

re avec les Penfionnaires pour luy

donner le temps de faire l'Oraiſon.

Le refte du jour celle qui eft en

Semaine demeurera avec elles . Ce

qui n'empêche pas que les deux

د

B iij
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Maitreffes ne fe puiffent accom

moder enfemble , celle qui n'eft

point en Semaine fe trouvant en

quelque autre temps en la Claffe

pour foulager l'autre , fi cela leur

femble plus commode.

14. Durant le temps que les

Penfionnaires font en Claffe , le

matin & l'aprefdinée , les Maî→

treffes les feront lire auprés d'elles ,

les unes aprés les autres , ou bien

en la maniére fuivante.

15. Ayans toutes un même Li

vre , chacune à part , & étans affifes

en ordre , la Maîtreffe fera le figne

de la Croix , & les Penfionnaites.

auffi , puis elle épelera cinq ou fix

lignes , & lira aprés environune pa

ge ou deux, prononçantbien, & fai

fantles paufes& accens:pendant ce

temps elles regarderont toutes dans

leurs Livres , & fuivront motàmot

àvoixbaffe ce que la Maîtreffe lira.

La leçon étant dite , la Maîtreffe

en nommera une , qui la répetera

1
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à haute voix , toute ou en parties

puis uneautreaprés : & ainfi toutes

celles de la Claffe , la Maîtreffe les

reprenantquand elles manqueront.

16. Cette lecture fe fera deux fois

le jour , une fois le matin , & l'au

tre l'apreſdinée ; l'une en Latin , &

l'autre en François , au temps plus

commode , deſtiné parlaMaîtreffe

generale ; les deux Maîtreſſes en

feront chacune une.

17. Aux baffes Claffes , où d'or

dinaire les Penfionnaires font plus

ignorantes , la leçon fera plus cour

te , & la Maîtreffe leurfera répeter

plufieurs fois , s'il en eft befoin.

Celles qui ne font pas encore capa

bles de lire enFrançois , liront deux

fois le jour en Latin.

le

18. On fuivra de ces deux façons

de faire lire les Penfionnaires , cel

que la Superieure ordonnera , &

qui fera trouvée par experience la

plus propre pour leur bien ap

prendre.

B iiij
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19. Aux Claffes où fe fait cette

derniere forte de lecture , le refte

dutemps , les Maîtreffes prendront

d'ordinaire quelques-unes des plus

ignorantes , pour les faire lire plus

-à loifir. Elles verront auffi de fois

à autre leurs ouvrages , & les pour

ront faire lire quelquesfois en écri

ture à la main , les faire jetter &

compter , pourvoir ce qu'elles fça

vent,& lesanimeràbienapprendre.

20. Unefois la Semaine les Maî

treffes meneront les Penfionnaires,

chaque Claffe à part , & à divers

jours , aprés Vefpres , ou autre

heure plus commode , à la cham

bre de la Lingere, pour plier leur

linge : & s'y tiendront jufques à ce

qu'elles ayent achevé . S'il eft jugé

plus commode de le leur faire plier

dans leur Claffe , elles prendront

garde qu'elles le plient propre

ment, & qu'elles le ferrent auffi-tôt

-dans leurs coffres.

21. Les Maîtreffes maintiendront
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exactement l'ordre ordinaire des

exercices des Penfionnaires , & n'y

pourront rien changer , qu'avec la

permiffion de la Superieure & Maî

treffe generale : non plus qu'en la

formule de leurs prieres.

leurs

22. Elles les porteront à obferver

leur Reglement, commeun moyen

neceffaire pour les rendre telles

qu'elles doivent être , &
que

parens les defirent. Et pour ce fu

Jet , reune ou deux fois l'année

que la Maîtreffe generale le leur fe

ra lire,elles le feront encoreune fois.

ou deux , pour les avertir des man

quemens qu'elles y font , & les ex

citer à le mieux pratiquer.

•

23. Qu'elles ayentungrand foin de

porter les Penfionnaires à tout ce

qui concerne la pieté , & la devo

tion , & les inftruiſent aux vertus

Chrétiennes , les dreffant à l'Orai

fonmentale , & aux actes interieurs

de vertu , autant qu'elles en feront

capables : pour ce fujer elles leur

·

B v
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donneront quelquefois des points

d'Oraifon , ou leur en feront lire

dans quelques Livres : ce qu'elles

obferveront les jours de Commu

nion , & plus fouvent fi elles en

font profit. Elles leur donneront

auffi quelques Livres pieux confor

mes à leur capacité , afin qu'elles

s'affectionnentaux bonnes lectures

& en profitent: pour cet effet ily

aura quelque nombre de Livres en

chaque Claffe , qu'elles auro foin.

de conferver.

24. Elles s'attacheront à les ren

dre civiles & honnêtes , qu'elles

parlent bien, fe tiennent droites ,

& debonne grace , foient déferen

tes les unes aux autres , & portent

du refpect à toutes les Religieufes ..

25. Qu'elles les accoûtument à

être bonnes ménageres,à conferver

leurshabits, & c . àêtre toûjourspro

pres,& bienfoigneufes de leurs be

fognes , qu'elles leur montrent auffi

quelquefois à refaire ce qui feroit
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découfu & déchiré fur elles , & à

: raccommoder leur linge: & né leur

· permettent point de donner, chan

ger , ou dépecer leurs hardes , fans

permiffion de la Maîtreffe gene

rale.

26. Elles auront grand foin dela

fanté des Penfionnaires , prenans

garde qu'elles ne faſſent rien qui

la puiffe interefler ; & ne les pu

niront , pourleurs fautes , d'aucune

peine qui les puiffe rendre mala

des , comme feroit de les priver de

quelqu'un de leur repàs , leur faire

endurer du froid , ou chofes fem

blables. Elles leur donneront &

procureront auffi foigneufement les

foulagemens qui leur feront necef

faires, & quand quelqu'une fetrou

vera mal , elles en avertiront la

Maîtreffe generale.

4

27. Durant les récreations elles

tiendront tant que faire fe
pourra

les Penfionnaires de leur Claffes

toutes enfemble ; afin de veiller

B vj
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fur elles , & obferver leurs actions.

Elles leur montreront un vifage

gay& ferain , prenans garde toute

fois de ne fe pas trop familiarifer

avec elles , ny de les entretenir de

chofes vaines & inutiles : elles ne

leur parleront point des peniten

ces & autres pratiques de la Reli

gion, ny ne fouffriront qu'ellespar

lent au defavantage des Religieu

fcs , ny d'aucune autre perfonne.

28. Qu'elles les tiennent gayes &

contentes , & les faffent jouer à de

petits jeux ; témoignans yprendre

plaifir , mais qu'elles ne leur en per

mettent jamais d'indecens , comme

feroient comedies , danſes , cartes

& autres femblables , & ne les laif

fent chanter des chanfons mauvai

fes , foit de médifances , ou autres.

>

29. Elles les maintiendront dans

une grande charité & union en

tr'elles , & pour cela ,cela , fe compor

teront envers toutes avec égalité ,

fupportans charitablement celles
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qui feroient d'humeur des-agrea

ble , auroient peu d'efprit , ou quel

qu'autre difgrace.

le30. Qu'elles enrabattent trop

courage des Penfionnaires , mais

qu'elles leur donnent plûtôt de l'é

mulation , pour bien apprendr
e , &

fe rendre vertueufes , témoig
nans

agréer les petits avancemens qu'el

les font , les enlouant quelquefois ,

& donnantde petites récompenf
es

,

commé Images , Agnus Dei , &c.

à celles qui font le mieux , princi→

palement aux baffes Claffes.

31. Tous les deux mois ou envi

ron , elles feront un memoire de

ce qui eft neceffaire aux Penfion

naires que la Bourfiere doitfournir,

& ledonnerontàlaMaîtreffegene

rale.

7

32. Quand quelqu'une aura per

miffion de la Maîtreffe generale ,

dedonner quelque argentpourcon

tribuer aux ouvrages de la Claffe ,

ouàl'ornement de l'Oratoire ; aux
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plus hautes Claffes , elles deftine

ront quelqu'une des plus grandes

de la même Claffe , pour garder cet

argent: & quand il faudra l'em

ployer , la Maîtreffe ayant faitun

memoire de ce qui fera neceflaire

le donnera à la Maîtreffe generale ;

la Bourfieregardera celuy desbaffes

Claffes , & les Maîtreffes remar

queront la fomme qui luy aura été

donnée , afin de la faire employer

au befoin , avec le congé de la

Maîtrelle generale.

>

33. Si quelque Penfionnaire fou

haite leur donner quelque chofe

elles ne l'accepteront qu'avec la per

miffion de la MereSuperieure ; &

ne leur témoigneront defirer aucu

ne chofe , non pas même pour

l'employer en aumône.

(

34. Que les Maîtrefles des Claffes.

fe portent du reſpect les unes aux

autres , & s'étudient d'avoir une

grande union& charité entr'elles ,

& conformité en la conduite des
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Penfionnaires , lafeconde Maîtrefle

ayant fon rapport à la premiere , &

celle-cyà la Maîtreffe generale.

35. Les deux Maîtrefles confere

ront enfemble quand il fera nccef

fairepour la bonne conduite de leur

Claffe , à l'heure qu'elles auront de

libre,& pour l'ordinaire hors la veuë

des Penfionnaires. Et de temps en

temps , la premiere Maîtreffe rer

dra compte à la Maîtreffe generale

de la difpofition des Penfionnaires ,

de leurs mœurs , fanté , &c. ce que

la feconde Maîtreffe pourra faire

auffi lors que la Maîtreffe generale

Pen interrogera.

36. Qu'elles ne parlent point aux

Maîtreffes des autres Claffes , ny

auxautres Religieufes de la maifon,

des défauts des Penfionnaires, fi l'u

tilité des mêmes Penfionnaires ne le

requiert ; & ne declarent point auffi

ce qu'elles leur auront dit enfecret..

37. Quand quelques-unes de

leurs écolieres auront changé de
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Claffe , elles ne s'entre-mettront

plus de leur conduite , mais la re

mettront du tout entre les mains

de celle qui en a la charge.

*

38. La premiere Maîtreffe don

nera de l'autorité à la feconde

& fera fon poffible pour la faire

craindre & refpecter des Penfion

naires ; pour ce fujet elle doit faire

en forte qu'elle fe trouve en la Claf

fe lors qu'on lit leur Reglement;

& quand la Maîtreffe generale y

vient pour s'informer de leurs .

actions , afin qu'elle puiffe dire ce

qu'elle voit de leurs déportemens.

Pour cette même raiſon , elle ne

s'addreffera jamais aux Penfionnai

res pour s'informer de fes actions

& de fa conduite ; ne témoignera

prendre plaifir aux plaintes qu'elles

luyenpourroient faire , nyfouffrira

qu'elles en parlent mal à propos

ce que la feconde Maîtreffe doit

auffi exactement obferver àl'égard

de la premiere.
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39. Qu'elles ne faffent point voir

aux Penfionnaires les petits diffe

rens qui pourroient arriver entr'el

les , ouavec laMaîtreffe generale ,

& ne montrent defapprouver ce

l'une ou l'autre auroit fait :

mais s'il y avoit quelque chofe à

redire , qu'elles s'entravertiffent

aprés avec douceur & charité.

40. Elles obferveront le même

envers celles qui viennent enfei

gneren leurs Claffes , ou qui ren

dent quelque fervice aux Penfion

naires ; fur lefquelles elles doivent

avoirl'œil; afin qu'elles s'en acquit

tent comme il faut , & s'y rendent

affidues.

C
·que

41. Surtout elles prendront garde

de faire toûjours paroître auxPen

fionnaires la bonne eſtime qu'elle's

ont de toutes les Religieufes , & ne

permettront point qu'elles leur en

parlent enmauvaiſe part, foit en

particulier, foit engeneral,ce qu'el

les obferveront fpecialement à l'é
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,

gard des Maîtreffes qui les ontpre

cedées , fe gardans de blâmer leur

conduite , où de s'en informercu

rieufement.

42. Si quelque Penſionnaire leur

communique le defir d'être Reli

gieufe , elles luy diront de bien

recommander ce deffein à Dieu ,

luy en montrant l'importance , &

prendront occafionde là de l'exciter

à fe rendre plus vertueufe , & à fe

corriger de ce qui luy pourroit em

pêcher un fi grand bien ; elles luy

confeilleront de tenir ce deffeinfe

cret jufques à ce qu'il foittemps de

le declarer , pour le mettre enexe

cution , ce qu'elles feront auffi de

leur côté.

43. Quand la fille fera en âge de

prendre refolution , & qu'elle aura

perfifté enfondeffein , fi elle defire

d'être Religieufe au Monaftere , la

premiere Maîtreffe en avertira la

Mere Superieure,&la Maîtreffe ge

nerale , pour juger enfemble s'il eft
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I pro

expedient de luy faire demander fa

place , & fi elles le trouvent à

pos , elle fera en forte qu'elle com

munique elle-même ſon deſir à la

Maîtreffe generale , afin qu'elle la

dirige & conduife en cela. Quefi la

fille a deffein pour quelqu'autre

Ordre ou Monaftere , elles luy don

nerontles avis qu'elles jugeront les

meilleurs ,pour la plus grande gloi

re de Dieu , & pour fon falut.

44. Si c'étoit une fillemanifefte

ment incapable de l'Inftitur , les.

Maîtreffes luy doivent doucement

faire voir que cet Ordre n'eft pas

propre pour elle , & luy perfuader

prudemment de choifir quelqu'au

tre Monaftere qui luy fera plus

convenable. Ou bien fans luy dire

autre chofe , l'encourager en gene

ral dans le deffein de la Religion ,

& en avertir la Mere Superieure ,

afin que fi fon âge preffe, ondifpofe

fes parens à la retirer.

45. Les Maîtrefles ne difpoferont

5:
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point de ce qui appartient à leurs

Claffes , & Oratoires , comme de

paremens , tableaux , & autres cho

fes , foit pour les donner , dépecer ,

ou changer de forme , fans la
per

miffion de la Maîtreffe generale.

CHAPITRE IV.

De la maniere dont les Maîtreffes

doiventinftruire les Penfionnai

res aux chofes de pieré.

S. I.

Avis aux Maîtreffes pour faire le

Catechifine.

A

Vant le Catechifme il

faudra prévoir la matiere

qu'on doit traiter , pour en bien

concevoir le fens , & l'importance ,

& pour ce fujet demander la grace

& la lumiere au faint Efprit.

2. Al'heure du Catechifme,étans

toutes affifes , la Maîtreffe fera le

figne de la Croix , & les Penfion

naires auffi : puis celle qui eft defti

I.
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ho

er,

rnée , étant debout proche de la

d Maîtreffe , commencera le texte du

Catechifme , interrogeant fes com.

pagnes , lefquelles le leveront de

fuite pour répondre , la Maîtreffe

lesfaifantaffesir quand elles auront

dit quelques articles:on pourfuivra

à toute la Claffe , ou àune partie, y

employantenviron un quart d'heu

re. Ilfaudra prendregarde qu'elles

difent diftinctement & pofément ,

& leurfaire defois à autre quelques

queftions , pour voir fi elles com

prennentce qu'elles difent , finon ,

leur en donner l'intelligence.

7

On feraenfuite répeter cequi a

été dit au dernier Catechifme ,

changeant quelquefois les termes

des demandes , pour affermir da

vantage les Penfionnaires dans la

connoiffance de ce qu'on leur aen

feigné ; & qu'elles ne retiennent

pas feulement par memoire, mais

comprennent bien ce qu'elles ont

retenu. Il eft bon de commencer

•
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par les plus ignorantes , & à leur

défaut , s'addreiler aux plusfçavan

tes . Que fi les unes & les autres

n'avoient rien , ou fort peu retenu ,

il faudra que la Maîtreffe répete

elle-même ce qu'elle avoit dit : &

ne doit point changer de leçon

pour cette fois.
2

>

4. La repetition faite , on pour

fuivra la matierecommencée ,qu'il

faudra traiter avec ordre , diſtin→

tion , & brieveté : & la dire au

tant qu'on pourra , hiſtorialement

principalement aux Penfionnaires

qui font encore peu inftruites , ou

qui ont peineà concevoir. Es ma

tiéres qui ne fe peuvent traiter hi

ftorialement comme les vertus

Theologales , les Sacremens , &c.

on fe fervira de comparaifons fa

milieres , & conformes à leur ca

pacité.

;

5. Aprés l'explication de la ma

tiere , il eft tres-utile de porter

Penfionnaires aux affections con

les

1
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F
formes au fujet. Commefi l'onpar

loit de la creation , les exciter à re

mercier Dieu de les avoir crées

pour une fin fi noble : & de leur

avoir donné une ame capable de

Paimer, & de jouir éternellement

de luy. Si c'eft des quatre fins der

nieres , les porter à la crainte de

Dieu , & à redouter fes jugemens ,

leur difant quelque hiftoire fur ce

fujet. Si l'on parle des myſteres de

nôtre
Redemption , les porter à

l'amour de nôtre Seigneur JEsus

CHRIST ; & leur apprendre ,

principalement aux plus grandes ,

a faire des actes de Foy , d'Efpe

rance , & de Charité & à ufer d'O

raifons jaculatoires , leur difant la

$ deffus l'exemple de quelque Saint ,

où quelqu'autre hiftoire , pour les

animer à la pratique de ce qu'on

leur enfeigne.

6. Il eft bon qu'elles faffent des

queftions , mais il faut qu'elles

foient conformes à la matiere qu'on
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traite: parce qu'autrement letemps

fe pafferoit fans profit.

7. Il faudra traiter les divinsMy

fteres avec refpect , parler fans pré

cipitation , & avoir l'efprit prefent

à ce que l'on dit. On pourra tenir

quelque Livre ou écrit , pourfou

lager fa memoire.

8. On n'outrepaffera point le

temps ordonné , qui eft d'environ

trois quarts d'heure : mais l'on fini

La au fon de la cloche.

9. Les Maîtreffes pour prévoir

leurs Catechifmes pourront fe fer

vir du Catechifme Romain , de

l'inftruction du Chrétien du Car

dinal de Richelieu , de Bellarmin ,

du Pere Bonefons , & femblables ,

fans s'attacher aux mots , nyàl'or

dre: mais y prendront feulement ,

ce qui pourra les accommoder ,

felon la capacité de leurs Penfion

Baires.

1.3.

S. II.
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S. II.

De ceque les Maitreffes doivent ob

ferver,pourfaire confeffer les

Penfionnaires.

I.

L

encore fe doivent

E temps étantvenu , auquel

les Penfionnaires qui ne

communient pas encore

confeffer ; à fçavoir aprés fix fe

maines , ou deux mois , pour les

petites de fix à huitans : & tous les

mois pour les autres ; Les premieres

Maîtreffes des Claffes en avertiront

la Maîtreffe generale , afin qu'elle

déterminedu jour plus convenable

pour ce faire.

2. Quelques jours devant , la

Maîtreffe qui eft en ſemaine , leur

fera , s'il eft befoin , le Catechifme

fur le Sacrement de Penitence , ex

pliquant fes trois parties , Contri

tion , Confeffion , & Satisfaction ,

leur fera voir fa neceffité , l'obliga

tion qu'ily a que la Confeffion foit

entiere , & leur enſeignera la mas

C
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niere de ſe bien confeffer , & de

faire auparavant l'Examen ; une

fois elle s'étendra plus furunpoint ,

une autre fois fur unautre , felon

qu'il fera neceffaire.

3. Le jour qu'elles fe doiventcon

feffer , l'une des Maîtreffes , leur

donnera un point d'Oraiſon fur la

Paffion de notre Seigneur, ouautre

fujet propre à les exciter à la dou

leur de leurs pechez , pour le con

fiderer durant la Meffe ; & fi le

temps le permet , pourra fur l'heu

re leur faire former des actes de

Contrition , en prononçant tout

haut quelque formule pofement ,

que les Penfionnaires fuivront in

rieurement,

4. A l'heure deftinée , la premiére

Maîtreffe en menera une partie à

l'Eglife , pour le préparer , & de

vant qu'elles fe confeffent , leur

parlera à chacune enparticulier , en

quelque lieu de l'Eg'ife , pour les

aider à faire l'Examen fur les pe
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chez,qu'elles pourroientavoircom

misdepuis leur derniere confeffion,

les réduifant à trois chefs , des pe

chez contre Dicu , contre le pro

chain , & contrefoy-même , enpen

fées , paroles , & œuvres ; les faifant

particuliérement examiner fur les

mauvaiſes inclinations , qu'elle re

marque en elles les excitant de

nouveau à la contrition , & au pro

pos de s'amender; & les faifant fou

venir , s'ileft befoin , de la maniére

de fe bien confeffer.

:

5. Qu'elle fe garde bien , en leur

faifant faire l'Examen , de s'enque

rir de leurs pechez , & qu'elle ap

porte une grande prudence & dif

cretion , pour ne leur point donner

connoiffance du mal qu'elles igno

rent mais toutefois leur donne

affez d'ouverture , pour fe confeffer

de ce qu'elles auront fait.

6. On peut quelquefois les exa

miner toutes enfembles en leur

Oratoire, pour mettre moins de

Cij
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temps à chacune en particulier

n'étant même befoin de le faire à

celles qui font affez inftruites .

7. La Maîtreffe prendra garde ,

qu'ilyenait toûjours de préparées ,

afin que le Confeffeur n'attende

point.

§ . III.

Pour la Communion.

L

ApremiereMaîtreffeayant

fçu de la Maîtreffe generale

les Penfionnaires qui doivent com

munier , elle les en avertira , s'il ſe

peut , trois jours auparavant , les

invitantàs'y bien difpofer : &pour

cet effet leur pourra faire quelque

Catechifme ou lecture , qui traite

de laCommunion,des préparations

qu'ilyfautapporter ; des intentions

qu'il fautavoir , des biens qui nous

reviennent d'uneCommunionbien

faite , &c. tâchant qu'elles em

ployent ce temps à s'y préparer ,

par les actes interieurs & exterieurs

I.
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des vertus felon leur capacité .
,

2. La veille on leur donnera un

ce chap.

art. 3.

point d'Oraifon, pour les difpofer

à la Confeffion , comme il a été dit

cy-deffus. Il n'eft pas neceffaire , § . 1. de

quand elles vont à confeffe , de

leur parler en particulier , pour leur

faire faire l'Examen étans d'ordi

naire affez inftruites . Si toutesfois

ily en avoit quelqu'une qui en cût

befoin , la Maîtreffe le fera , en la

maniere prefcrite au lieu fufdit. Art. 4 .

3. Le jour de la Communion ; de- & s.

mie heure avant la Meffe , on leur

donnera quelque point de Médita

tion , fur le fujet de la Fête qui fe

celebre , l'appliquant autant qu'il

fera poffible , à la Communion :

puis on les menera à l'Eglife pour

faire un quart d'heure d'Oraifon

devant la Meſſe.

4. Lè refte dujour la Maîtreffe

effeyera de les maintenir dans une

plus grande modeftie & retenuë ,

par le fouvenir du bien qu'elles ont

reçû.
C iij
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5. Elle les menera à l'Egliſe , un

quart avant cinq heures , pour y

faire un quart d'heure d'Oraiſon :

& s'il n'y a point eu de Sermon ,

leur fera faire auparavant quelque

lecture , pour leur fervir de fujet

de Méditation.

•

S. I V.

Commeilfautinftruireles Penfion

naires ,pour recevoir le Sacre

ment de Confirmati
on

.

I.

"L

Es Maîtreſſes étans averties

du jour que la Confirma

tion fe doit donner , elles inftrui

ront quelquetemps devant les Pen

fionnaires , leur demandant , pour

quoy ce Sacrement a été inſtitué ,

fa forme , & fa matiére , fes effets ,

la raifon des ceremonies avec lef

quelles ilfe confere : pourquoy l'E

vefque eft le Miniftre de cé Sacre

ment , les difpofitions qu'il y faut

apporter, & comme on ne peut le

recevoir qu'une fois en fa vie.

1
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2. La veille elle les feront aller à

Confeffe : & le jour aumatin elles

leur remettront en memoire les

principales inftructions , qu'elles

leur ont données touchant ce Sacre

ment , & les exhorteront à le rece

voir avec une grande reverence &

devotion.

3. Elles auront auffi foin que cha

cune ait fon bandeau tout prêt ,

pour le donner à celuy qui le leur

doitmettre. Et lesmenerontlefoir

à l'Eglife , pour le leur faire ôter , Livre 2 .

ainſi qu'il eſt dit au Ceremonial de

l'Office divin .

chap. 12

$.3.

V.

De la maniére defaire offrir à Dieu

les Penfionnaires.

§ .S.

1.

L

A Maîtreffe ayant receu

quelque Penfionnaire,aprés

l'avoir inftruite des obligations

qu'elle a de fe convertir à Dieu ,

pour le fervir & l'aimer deformais

de toutfon cœur : tant pour le titre

Ciiij
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de la Creation , que pour celuy de

laRedemption , & de l'adoptionau

nombre des enfans de Dieu: Elle la

porteraà s'offrir & à fe donner tou

te à luy , & à luy renouveller les

proteftations qui ont été faites

pour elle enfon Batême. Elle pour

ra à cet effet fe fervir de la formule

fuivante , qui contient les actes de

Foy , d'Adoration , de Remercie

ment , de Contrition , d'Offrande ,

& de Demande.

Acte de

Foy &>

d'Adora.

tion.

LEU Tout-puiffant & Eter

nel , profternéedevant vô

tre adorable & infinie Majeſté : Je

vous confeffe & reconnois pour

monDieu , monCreateur , & Sou

verain Seigneur : & comme tel je

De re- vous adore dans la plus grande hu

merci milité qu'il m'eft poffible. Et re

connoiffant les bien-faits que j'ay

reçû de vôtre bonté infinie , je vous

en rends mes tres-humbles actions

de graces , particuliérement de m'a

voir créée à vôtre image & fem-

ment.

2.
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1

3

5

blance, de m'avoir donné une ame

capable de vous connoître , devous

aimer & fervir, & de jouir éterne! --

lement de vous : de m'avoir rache

tée par la mort précieufe de vôtre

Fils unique , de m'avoir appellée à

la vraye Foy , & appliqué le fruitde

laRedemptionpar lefaint Batême ,

& les autres Sacremens : de m'avoir

enfin préfervée , depuis que j'ay re

çû l'être , d'une infinité de maux ,

fpirituels , & corporels , & commu Contri

niqué tant de biens & de graces. Je tion.

confeffe,ômonDieu,quepour tous

cesbiens , j'ay été étroitement obli

gée de vous aimer & fervir depuis.

que je fuis au monde ; & que non

obftant j'ay jufques icy paffe ma

vie fans vous honorer ny fervir.

commejedois , & qui pis eft , vous

ay offenfe en plufieurs maniéres.

Je vous en demande tres-humble

ment pardon , & avec tous les re

grets poffibles ; Et vous fupplie de

tout mon cœur , d'accepter l'offre d ..

Offian

Cv



58 1. Partiedes Reglemens ,

me,

que je vous fais aujourd'huy tour

de nouveau , de mon être , de ma

vie , & de toutes mes penſées , pa

roles , & œuvres ; ratifiant & con

firmant en préſence de vôtre divi

ne Majefté , les promeffes qui ont

étéfaites pour moy au faint Batê

de renoncer au diable & à fes

œuvres , aumonde , à fes
pompes

& vanitez ; & protefte de mourir

plûtôtmillefois quedemedépartir

jamais un feul moment de la Foy:

que j'y ay reçûe , ny de l'ob ervan

ce de vos faints Commandemens ,

en l'accompliffement defquels je

fuisréfoluë de vivre , & de mourir :

vous fuppliant tres-humblement de

m'en faire la grace , par les merites

de vôtre Fils bien-aimé , & par l'in

terceffion de la glorieufe Vierge ,

de monbonAnge, & de mes Saints

protecteurs. Ainfi foit-il.
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CHAPITRE V.

De la maniere de difpofer les Pen

fionnaires pour leur premiere

Communion.

S. I.

Nchoifirapourfaire Com

munier la premiere fois les

Penfionnaires , qui en ferontjugées

capables, quelqu'une des quatre ou

cinq principales Fêtes de l'année

à fçavoir Pafques , la Pentecôte ,

l'Affumption de la Vierge , la

Touffaints , ou Noël.

I.

Ο

>

2. Sept femaines devant , la Maî

treffe generale conviendra avec les

Maîtreffes particuliéres , de celles

qui y doivent être admifes , ayant

égardà l'âge , aujugement , à la ca

pacité , & principalement aux bon

nesmœurs : puis mettra leurs noms

par écrit , les donneraà là Mere Su

pericure , & luy dira les raifons

pourquoy elle les propofe.

C -vj
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3. La Mere Superieure ayant réfo

lu celles qui doivent Communier

la Maîtreffe generale ira à la Claffe,

où aprés avoir fait invoquer lefaint

Efprit , & parlé quelque peu de

l'importance qu'il y a de commu-

nier dignement , elle declarera cel

les qui font choifies pour faire leur

premiere. Communion & leur

ayant fait voir en peu de mots l'ex

cellence de ce bonheur , l'eftime

qu'elles en doivent faire , & de

quelle ferveur il faut qu'elles s'y

préparent , les recommandera à la

premiere Maîtreffe ( fi ce n'étoit

que la Mere Superieure jugeât à

propos qu'elle en prît elle-même la

peine ) laquelle aura foin de les in

ftruire & préparer durant fix femai

nes , ainfi qu'il fera dit au paragra

phe fuivant.

4. Les Penfionnaires qui auront

communié avant que de venir au

Monaftere , feront mifes avec celles

qu'on inftruit, tant pour entendre
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·

1

le Catechifme , que pour les dif

pofer à faire une Confeffion

rale , s'il en eſt neceſſaire.

gene

S. II.

De l'ordre qu'il faut tenirà

l'inftruction.

I. Lyauraun lieu deſtiné autre

que la Claffe ,, pour y faire

l'inftruction : où la Maîtreffe fera

tous les jours , au temps le plus

commode , une heure de Catechif

me à celles qui doivent faire leur

premiere Communion.

I

2. Elle fuivra en cette inftruction:

la methode mife cy-deffus de faire

le Catechifme , excepté qu'on n'y

dira point le texte , & qu'elle trai

tera les matieres plus brièvement.

Elle fera tous fes efforts pour porter

davantage les Penfionnaires à la

pieté , & à lavertu , qu'à la ſcience ,

encore que l'un & l'autre foient ne

ceffaires:étant plus agreable ànotre

Y
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Seigneur , & plus utile pour elles ,

d'être devotes & vertueufes, que

fçavantes.

3. Lors qu'elle voudra commen

cer l'inftruction , elle les menera

premierement à l'Eglife , pour s'of

frirànôtreSeigneur, luydemander

la grace de profiter de ce qui leur

fera enfeigné , & de bien employer

tout ce temps à fe dignement pré

parer pour le recevoir : &pourcette

fin , elles imploreront l'affiftance de

la fainte Vierge , de leurbon Ange ,

& du Saint qui aura été choifi pour

patron principal de cette action : &

tous les jours , devant le Catechif

me , elles reitereront cette priere ,

dans le lieu même où fe fait l'in

ftruction.

4. Dés le premier Catechifme ,

elle leur fera entendre le deffein

pour lequel on les inftruit , qui eft

de leur apprendre à fe rendre dignes

d'être les Temples vivans du Fils

de Dieu , qui doit venir en elles
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d'une façon toute particuliere : &

fera fon poffible pour leur impri

merune haute eftime de ce Sacre

ment ; un deſir ardent de s'y bien

préparer , & une grande crainte de

s'en approcher indignement.

5. Enfuite elle leur enfeignera

brièvement , que la difpofition ou

préparation requife pour Commu

nier dignement eft double , dont

P'une,qui eft la plus éloignée regar

¿ de l'inftruction, & confifte à bien

fçavoir les quatre principales par

ties de la Doctrine Chrétienne,def

quelles la premiere traite de la Foy,

& eft compriſe dans le Symbole des

Apôtres; lafeconde de l'Eſperance ,

contenue en l'Oraifon Dominicale;

la troifiéme de la Charité , declarée

dans les Commandemens de Dieu ,

& la quatrième de l'ufage des Sacre

mens principalement de la Peniten

ce , & de l'Euchariftie.

S,

ue

5

?

1

6. L'autre , qui eft la principale

& plus proche , dépend de la pure
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té de confcience , qui s'acquiert par

une bonne Confeffion generale , &

de la pratique des vertus & bonnes

œuvres. Elle leur fera voir la ne

ceffité de cette diſpoſition , & les

inftruira à préparer leurs ames par

l'exercice des actes interieurs & ex

terieurs des vertus de la Foy , de

l'Eſperance , de la Charité , de la

devotion , de l'humilité , de la pu

reté de cœur & d'intention , & du

defir de recevoir nôtre Seigneur :

chaque femaine elle leur en donne

ra une à pratiquer , leur expliquant

de quelle forte elles s'y doivent

comporter , & leur en fera rendre

compte de fois à autre.

7. Elle leur pourrafaire pratiquer

quelque devotion particuliére

avec l'avis de la Maîtreffe generale,

comme d'aller quelquefois à Vê

pres & à Matines , faire quelque

quart d'heure d'Oraifon , & chofes

femblables prenant neanmoins

garde de ne les pas furcharger de

:

3.
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maniere qu'elles s'en laffent & en

prennent du dégoût .

S. III.

Des matieres qu'ilfaut traiter.

LA

A Maîtreffe leur explique

ra par ordre les quatre par

ties de la Doctrine Chreftienne

en faifant premiérement la divifion

generale , ainfi qu'elle eft au pré

cedent paragraphe , article cinquié

I.

>

me.

la

2. Defcendant aprés au particu

lier , elle leur expliquera la pre

miére partie , qui traite de laFoy ,

leur enfeignant ce que c'eft que

Foy , pourquoy elle eft appellée

vertu Theologale , quel eft fon ob

jet , quand elle nous eft donnée ,

quels font fes effets , & comment

nous la devons exercer : puis leur

expliquera enfuite les articles du

Symbole , où eft contenuë la ma

tiere de nôtre Foy.

3. De là elle paffera à la feconde
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partie , expliquant la vertu d'Efpe

rance , & fuivra le même ordre

qu'en l'explication de la Foy.

4. Elle leur parlera enfuite de la

Charité , en la même maniere que

cy deffus , puis leur expliquera le

premier des Commandemens , ré

fervant l'explication des autres au

temps qu'elle les diſpoſera à leur

Confeffion generale.

5. Elle leur expliquera aprés les

Sacremens en general , leur enfei

gnant ce que c'eft que Sacrement ,

combien il y en a ; fi tous font ne

ceffairesàfalut , qui les a inftituez

& à qu'elle fin: puis leur parlera

brièvement du Batême , de laCon

firmation , & de la Penitence , ré

fervant le refte en un autre temps :

afin de s'arrêter davantage au S.

Sacrement de l'Aute!; comme le

principal fujet de l'inſtruction.

6. Elle leur fera voir en premier

lieu , l'excellence de ce Sacrement

par deffus tous les autres , princi

T
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8

."

E

palement en ce qu'il contient en

Toyl'Auteurde tous les Sacremens ,

leur expliquera ce qu'elles doivent

croire de fa realité ,de quelle façon

nôtre Seigneur s'y trouve : quantà

l'humanité ,& quantà la Divinité ,

les miracles qu'ily opere , les effets

qu'il produit dans les ames bien

difpofées , les fins de fon inftitu

tion , &c.

7. De tout ce qui vient d'être

dit , la Maîtreffe pourra omettre

avec diſcretion , ce qu'elle connoî

tra exceder la capacité de celles

qu'elle inftruit , fe tenant dans les

bornes des chofes neceſſaires à ſça

voir , fi elle voit leurs efprits grof

fiers & peu ouverts , & qued'ail

leurs pour l'âge ou autres confide

rations , il les faille diſpoſer à la

Communion.

8. Ayant expliqué ces matieres

pendantquatrefemaines , au com

mencementde la cinquième , le Su

perieur , ou bien à fon défaut le
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Confeffeur , ou autre , les interro

gera pour voir fi elles font fuffifam

mentinftruites ; celles que l'exami→

nateur jugeraincapables , feront re

mifes à une autrefois ; & l'on difpo

fera les autres à leur Confeffion

generale.

S. IV.

Dutemps, dela maniere dedif

pafer les Penfionnaires à leur

Confeffiongenerale.

I. Acinquième femaine fera

employée à difpofer les

Penfionnaires à leur Confeffion ge

nerale , leur faiſant principalement

comprendrefon utilité , fa neceffi

té, & l'importance qu'il y a de la

bien faire.

•

2. Au lieu du Catechifme , elle

leur fera faire l'examen felon l'ordre

des Commandemens de Dieu &

de l'Eglife , & des fept pechez mor

tels. Se fervant de la Conduite de

Lint François de Sales , de celle
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de M. l'Archevêque de Paris , de

la Methode de Grenade ; ou autres ,

pour leur enmarquer ce qui les ai

dera davantage ; ou bien leur don

nera une formule dreffée exprés.

3.
Elle leur fera faire enfuite des

actes de Contrition , comme il eſt

dit cy-deffus , conformément à

quelque devote Oraifon de Grena

de , comme celle qui fe trouve au

Paradis des prieres , qui commence

par ces paroles : Qui donnera de

l'eau à matête. Ou bien aux actes

de Contrition , couchezau 2. Livre

de la Connoiffance & Amour de

nôtre Seigneur , du Pere de faint

Jure , ou autre.

4. Elle les prendra chacune fépa

rement , au temps le plus commo

de ,
pour les inftruire plus en par

ticulier , obfervant les avis mis cy

deffus. Chap. 4. § . 2. Et les pourra

envoyerà l'Eglife ou autre lieu de

devotion les unes aprés les autres

pour fe difpofer , & faire des actes

de Contrition,
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5. Quand elles fe feront toutes

confefsées , elles les exercera en

core un jour dans les actes de dou

leur de leurs pechez , & deferme

propos d'amendement , leur faifant

pefer la grace que nôtre Seigneur

leur a fait , & l'obligation qu'elles

ont de ne plus retomber au peché ,

mais de conferver leurame pure &

nette , pour être le digne temple

de Dieu.

S. V.

De la preparation plus proche de la

Communion.

E

N la derniere femaine , la

Maîtreffe les inftruira plus

particulierement des intentions

qu'il faut avoir en communiant

& des difpofitions qu'il y faut ap

porter : elle leur parlera du S. Sa

crifice de la Meffe , de la maniere

de l'entendre le jour de la Com

munion , & de faire l'action de

graces.

I.
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2. Elle les animera à pratiquer

les vertus & bonnes œuvres , avec

d'autant plus de ferveur , que le

bonheur de communier eft plus

proche.

3. Deux jours avant la Commu

nion elles feront retirées d'avec les

autres Penfionnaires , & feront

leurs exercices en un lieu à part ;

ne fe trouvans avec elles qu'à l'E

glife

2 au repas & au coucher. Elles

iront ces deux jours à Vêpres , &

à Matines : & la Maîtreffe leur fera

faire quelques autres devotions ,

comme de vifiter les Chapelles &

Oratoires de la maifon , pour prier

les Saints aufquels ils font dediez ,

de leur obtenir la grace de com

munier dignement.

4. La veille de la Communion

elle les meneraà la Mere Superieu

re pour le remercier des bonnes

inftructions qu'elle leur a fait don

ner , luy demanderont fa bene

diction,& lafupplieront tres-hum
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1

blement que toutes les Religieufes

leur faffent la gracede prier Dieu

pour elles.

5. Puis elles iront à la Maîtreſſe

generale luy demanderpardon , des

fujets de mécontentement qu'elles

luy pourroient avoir donné, lare

mercieront des bonnes inftructions

qu'elles en ont reçûës , & fe re

commanderont à fes prières. Elles

feront la même chofeà leurs Maî

treffes.

6. Elles demanderont auffi par

don à leurs compagnes , tant à cel

les de leurs Claffes , qu'aux autres.

7. Ce même jour la Maîtreffe

les meneraà l'Eglife , pour effayer

à la petite grille comment elles fe

doivent comporter à la Commu

nion , leur montrera à faire la re

verence , devant & aprés , ayans les

mains jointes , à baiſſer la veüe , à

mettre les mains fous la ferviette ,

& à ouvrir décemment la bouche ,

ayans la langue fur le bord des lé

8. Ellesyres.
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8. Elle les fera auffi reffouvenir

de la maniere d'entendre la Meſſe ,

& leur endonnera une copie à cha

cune', afin que celles qui ne peu

ventfaire des actes d'elles-mêmes ;

ayent dequoy s'occuper & s'entre

tenir utilement.

9. Le jour de la Communion

demie heure avant la Meffe , elle

leur fera un petit recueil des inten

tions qu'elles doivent avoir & leur

expliquera quelque point de là

Paffion , pour mediter pendant la

Meffe.

10. Elles demeureront encore tout

ce jour feparées des autres , & en

tendront s'il fe peut , le lendemain

une Meffe en action de graces ;

aprés, la Maîtreffe generale ou cel

le qui les a inftruites , les reme

nera dans la Claffe, & les exhortera

à profiter de la grace qu'elles ont

reçûës , faifans paroître en toutes

leurs actions l'eftime qu'elles font

d'un fi grand bien.

D
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II. Avant qu'elles communient

pour la feconde fois , la Maîtreffe

leur fera une récapitulation des in

ftructions qu'elle leur a données ,

particulierement fur le faint Sacre

ment de l'Autel , & leur répetera

avec quelle intention & prépara

tion elles doivent s'approcher de

laCommunion ,& lamaniere d'en

tendre la Meffe : elle y employera

environ une ſemaine , faifant cha

quejourune heure de Catechifme.

CHAPITRE VI.

De la Maîtreffe de l'Ecriture:

A Maîtreffe d'Ecriture fe

rendra fort affectionnée à

apprendre aux Penſionnaires à bien

écrire , & pour ce fujet feratres

exacte à fe trouver aux heures mar

quées , pour
, pour faire écrire chaque

Claffe , & à employer tout le temps

qui y eft preferit.

2. La premiere choſe qu'elle doit

I.

"L
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enfeigner aux Penfionnaires , eft à

tenir leurs plumes debonne grace ,

avec trois doits ; puis leur appren

dra àbienformer les lettres , com

mençant ordinairement par les let

tres , & ', comme le fondement de

toutes les autres ; & apres les a , u ,

m.n, ne leur changeant point de

lettres , qu'elles ne fçachent bien

former les premieres. Elle leurdon

nera aprés les lettres paffantes 6,

d, l ,f,g h , &c. les plus aifees

les premiéres.

3. Quand elles fçauront former

toutes leurs lettres , elle leur don

nera des liaifons , comme uur ,

mmm, nnnn puis des mots fans

lettres paffantes , comme ceux-cy,

auvermont, avancement, communs

communauté , commis , & leur en

fera faire trois lignes de chaque

forte , pour les y affermir davanta

ge. Elle donnera enfuite des mots

plus longs , avec des lettres paffan

tes, commehonorablemen ,Suppli

Dij
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cations compagnies : quand elles fe

ront paffablement les mots , elle

leur donnera la igne , puis les deux

lignes . Elle leur montrera auffi à

former les lettres des deux fortes

de chiffre , dont on fe fert ordinai

rement , à fçavoir du romain , &

du barbare.

1

4. Elle leur enfeignera dés le

commencement à faire les efpaces

égales entre les jambages des let

tres , & à ne laiffer que l'efpace

d'une lettre entre chaque mot.

5. L'experience a fait voir que

cette methode de montrer à écrire

eft la plus utile , toutefois on ne

prétend pas y obliger tellement la

Maîtreffe , qu'elle n'en puiffe chan

ger quelque chofe , fi elle le juge

à propos.

6. Elle employera aux unes &

aux autres tout le temps à leurmon

trer , écrivant quelques lettres , ou

mos devant elles , & les faifant

écrire lamême chofe: elle corrige
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ra ce qu'elles ne font pas bien , &

leur apprendra les dimentions de

chaque lettre : Elle montrera plus

fouvent aux plus ignorantes , com

me enayant plus de befoin , &z leur

menera la main pour les affermir

davantage à l'écriture. Ce qu'il fe

roitbonde faire tous les jours à cel

les qui commencent , environ fix

femaines durant.

7. Qu'elle ne leur permette point

d'écrire ailleurs qu'en leurs papiers,

jufques à ce qu'elles fçachent bien

écrire , parce que cela leur gâte la

main: Et qu'elle leur apprenne à

être propres , à ne point barbouillerતે

leurs papiers d'encre , ny tacher

leurs habits ; Et pour cela , elle

mettra fur chaque table quelques

petits morceaux de toile , ou vieil

taffetas
, pour effuyer leurs plu

mes.

8. Elle aura foin qu'elles em

ployent bien le temps , & ne par

lent que pour demander , à voix

D iij
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baffe , les chofes neceffaires ; ce

qu'elle obfervera auffi elle-même ,

neles entretenant d'aucun difcours.

Sur tout qu'elle prenne garde de les

faire tenir droites en écrivant , &

fafle écrire de fuite celles dont
peu

la taille fe gâte.

9. Lorsque quelquePenſionnai

re aura permiffion d'écrire à fes pa

rens , elle aura foin de luy faire

écrire fa lettre, & devoir fi l'ortho

graphe en eft bonne.

10. Elle apprendra à tailler les

plumes à celles qui fçavent paffa

blement écrire , avec l'avis de la

Maîtreffe generale.

11. Lors que quelques-unes au

ront la mainfuffifamment affermie

à l'écriture , elle en avertira la Maî

treffe , afin qu'elle luy faſſe appren

dre l'orthographe.

12. S'il y en a qui foient negli

gentes d'apprendre, qui faffent du

bruit , & du défordre , & empê

chent les autres d'écrire : aprés les

I
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avoir averties , & reprifes , fi elles

ne s'en corrigent pas , elle le diraà

la Maîtreffe generale , ou aux Maî

treffes particuliéres.

13. A la fin de chaque écriture ,

elle prendra les papiers où il faut

des exemples ; lefquelles elle fera

hors les heures que les Penfionnai

res écrivent ; Et pour n'y pointem

ployer tant de temps , elle aura des

exemples d'une ligne , & de deux

lignes,de fentences, ou vers pieux,

qu'elle mettra dans leurs papiers ,

les retirant aprés. Ce qui n'empê

cherapas qu'elle ne leur en écrive

quelquefois fur leurs papiers mê

mes.

14. Elle fera foigneufe de tout ce

qui regarde fon office , des plumes ,

papiers , & ancriers : qu'elle tiendra

proprement,n'y laiffant point épaif

fir l'ancre: & en mettra de nouvel

le detemps entemps , & du cotton ,

quand il en fera befoin : & ferera

le tout dans une armoire qui fera

D iiij



80 I. Partie des Reglemens ,

au lieu où les Penfionnaires écri

vent , & de laquelle elle aura la

clef.

15 Ele écrira fur les papiers des

Penfionnaires leurnom& furnom ;

& ferrera féparément dans fon ar

moire , ceux de chaque Claffe.

16. Elle s'addreffera à la Bourfiere,

pour avoir ce qui eft neceffaire à

l'écriture , & fournira aux Claſſes

le papier , l'ancre , & les plumes ne

ceffaires pour l'orthographe , & le

jet.

17. Sur la fin de chaque mois , el

le fera écrire, par les plus fçavan

tes , les billets des Saints du mois

pour chaque Claffe , fi elles n'en

ontd'imprimez , marquant le nom

du Saint , le jour de fa Fête , une

vertu àpratiquer, & quelque necef

fité qui doive être recommandée.

18. S'il y a beaucoup de Penfion

naires à chaque Claffe , la Maîtreffe

de l'écriture aura une compagne,

laquelle obfervera ce que deffus ,
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faira une partie des éxemples ; &

luy aidera à montrer aux Penfion

naires.

19. S'ily atrois Claffes qui écri

vent, elle fe trouvera du moins à

deux écritures : ce que la Maîtreſſe

obfervera auffi.

CHAPITRE VII.

De la Maitreffe des ouvrages.
commen

A Maîtreffe des

L

cent à

travailler
ouvrages

fera exacteà fe trouver en dés huit

Claffe , à l'heure que les Penfion- heures &

naires doivent travailler ; a & elle un quart
du matin,

fe rendra fort affectionnée à leur & preci

bien montrer , ne s'occupant du fément à

rant ce temps enrienqui l'en puifle la récrea

divertir.

la fin de

tion , l'a

2. Elle leur montrera avec patien- elle nefc

prefdinée

ce & affiduité , les animant& en- ra obli

courageant àbien apprendre : elle gée de fe

regardera fouvent leur ouvrage , & en Claſſe

quand il en fera befoin , elle tra- qu'un

vaillera devant elles , leur faifant d'heure

D v apiés.

trouver

quart

1.

a Si les

Penfion

naires

1

•
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deffaire ce qu'elles auront mal fait,

leur montrant à le refaire comme

ilfaut , & à travailler proprement ,

arrétans bien leur fil , laine oufoye ,

&àménager les étofes. Elle enau

ra d'ordinaire pour ce fujet , quel

qu'une proche d'elle , les prendra

les unes aprés les autres , & n'en

aura pas plus de deux , ou trois à

la fois , s'il fe peut, afin de s'y mieux

appliquer.

3. Ellecommenceraàleur appren

dre par les ouvrages les plus ai

fez & les plus neceffaires , comme

à bienfaireunecoûture , & unour

let : à marquer fur le canevas & fur

la toille , puis à faire de la tapifferie

à pointcompté , & aprés le peintre.

Enfuite elle leur pourra montrer

d'autres ouvrages , comme à faire

des fleurs de point de brodeur , de

La broderie d'or & d'argent , des

paffemens au fufeau , du point de

France , d'Angleterre , &c. & au

res ouvrages qui font en ufage
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dans le païs , & que leurs

fouhaittent qu'elles fçachent.

parens

4. Elle aurafoin de ferrer les ou

vrages , les laines , foyes , &c. ou

le fera faire à une des Penfionnai

res , à qui la Maîtreffe de la Claffe

en aura donné la charge , leur ap

prenant à les mettre proprement ,

& en ordre dans l'armoire ou coffre

deſtiné pour cela. Elle prendraauf

fi garde que rien ne fe perde, &

que les étoffes foient bien mén

gées. Lors que la Lingere aura

marqué ce qu'il faut raccommoder

aulinge des Penfionnaires , elle leur

montrera à le coudre proprement ,

comme auffi à refaire quelque-fois

leurs habits.

Quand elle aura befoin de lai

nes , foyes , éguilles , ou d'autres

chofes , elle en fera un memoire,

& le donnera à la Maîtreffe de la

Claffe.

6. Elle n'entretiendra point les

Penfionnaires de chofes inutiles

1

D vj
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& ne donnera aucun lieu aux plain

tes & murmures qu'elles pour

roient faire de leurs Maîtreffes :

mais elle les portera toûjours a en

avoirune grande eftime , & à leur

rendre le refpect , & l'obeïffance

qu'elles leur doivent.

7. Elle ne parlerapoint non plus

des deffauts des Penfionnaires ,

d'autres qu'à leur Maîtreffe.

CHAPITRE VIII.

De cellequi enfeigne lejet , la lectu

re en lettre de la main , &

l'orthographe.

E

Lle fe rendra exacte à fe

trouver en Claffe , àl'heu

re marquée pour faire lire , jetter ,

& compter les Penfionnaires .

2. Pour le jet elle obfervera cet

ordre; premiérement , elle leurfera

connoître les neuflettres du chiffre

barbare , comme auffi le chiffre ro

main, puis leur fera nombrer juf

I.
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ques àmille , leur fera jetter de peti

tes fommes , leur montrant à bien

ranger leurs jettons : aprés elle leur

fera relever lafomme , pourvoirs'il

n'ya point defaute ; puis leur enfe

ra jetter de plus grandes , autant

qu'elles en feront capables .

3. Elleleur apprendra auffi à com

pter diverfes fortes de nombres :

commeparexemple , combien va!

lentfept& fept,fix fois cinq,& fem

blables , commençant par les plus

aifez; & pour plus de facilité , elle

leur fera fupputer à quoy revien

droient les chofes qu'elles auront

achetées , par exemple 15. aunes de

paffementà trente cinq fols

deniersl'aune , puis le leurayant fait

compter , elle leur en fera faire une

fomme totale , & la payer en diver

fe's fortes de monnoye. Elle fera

auffi jetter à la plume ; celles qui

en feront capables : & leur pourra

apprendre les chofes les plus aifées

de l'arithmetique,

quatre
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1

4. Elle n'endoit fairejetterqu'une

ou deuxà la fois ; afin de leur faire

mieux comprendre , & employera

tout le temps qui y eft deſtiné , fans

s'arrêter à les entretenir d'autre

chofe , ou s'occuper à travailler à

quelque ouvrage : ce qu'elle obfer

vera en tout le refte qu'elle leur

montrera.

5. Elle aura un papier de diverfes

fortes de fommes en chiffres , & de

divers comptes , pour les fairejet

ter , & compter , comme ila été dit

cy-deffus.

6. Au temps marqué , elle fera li

re en lettre à la main les Penfion

naires en leur rang, un jour une

partie , l'autre lelendemain , quand

yen aura beaucoup .

7. Elle donnera l'écriture la plus

aifee lire ,à celles qui commen

cent,leur faifant reconnoître les let

tres, & les abbreviations : elle leur

enfera lire peuà la fois , & effayera

qu'elles trouventd'elles-mêmes les

mots , s'il y amoyen.
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8. Pourl'orthographe,elle fe pour

voyera d'autantde petits Livresim

primez demême forte , qu'il y a de

Penfionnaires qui doivent appren

dre l'orthographe chaque jour ,

lefquellespourront être huitou dix.

9. Leur ayant donné à chacune

une feuille de papier blanc , elle

leur dictera posément & diftincte

ment mot àmot , deux ou trois li

gnes defdits Livres , qu'elles écri

ront. Elle leur donnera aprés à

chacune leur Livre pour le corriger

elles-mêmes , écrivans correcte

ment les mots au deffus de ceux

qu'elles ont mal orthographiez :

puis elle leur fera récrirederechefla

même leçon , fans voir ce qu'elles

ont premiérement écrit. Et le ler

demain elles écriront encore la mê

me chofe au net , fur un autre pa~

pier : & onne leur changera point

de leçon , jufques à ce qu'elles ne

manquent plus.

10. Elle pourra auffi fe fervir de
7
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cette autre maniere . Les Penfion

naires ayans chacuneun cayer ; Elle

lira dans un Livre trois ou quatre

lignes , qu'elles écriront : puis elle

fera épelerchaque lettre tout haut

par une d'elles , de ce qui aura été

écrit :& chacune corrigera ce qu'el

le n'a pas mis correctement : Et ver

ra aprés fi elles l'ont fait comme il

faut. Le lendemain , elle leur fera

écrire fur un autre papier la même

chofe,pour leur faire mieux retenir.

11. La Bourfiere la fournira de jet

tons & de petits Livres : pour le

refte elle s'addreffera à la Maîtreffe

de l'écriture.

12. Elle ne parlera point des man

quemens qu'elle verra aux Pen

fionnaires à d'autres qu'à leur Maî

treffe.

1.

CHAPITRE IX.

Reglement de la Bourfiere.

L

'Office de la Bourfiere eft

de garder l'argent des Pen
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fionnaires qui n'en font pas capa

bles ; d'avoir veuë fur leurs habits

& autres meubles qu'elles appor

tent au Monaftere , pour en tenir

compte : comme aufli de leur four

nir les chofes dont elles auront be

foin , fi leurs parens le defirent.

2. Auffi-tôt qu'une fille fera en

trée au Monaftere pour être Pen

fionnaire , elle fera un memoire des

habits qu'elle apporte , de fa vaiffel

le d'argent , &c.

3. Elle aura deux Livres , en l'un

elle écrira le nom de chaque Pen

fionnaire , le jour , le mois , &

l'an qu'elle eft entrée , & met

tra enfuite le memoire de ce qu'el

le a apporté : En l'autre elle écrira

ce qu'elle a fourni à chaque Pen

fionnaire : & quand elle en aura été

payée elle en déchargera fon Livre.

4. Lors que les parens des Pen

fionnaires demanderont leurs vieux

habits , elle effacera de fon Livre ce

qu'elle aura rendu . Elle fera le mê
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me de ce qu'ils laifferont pour les

pauvres , & le donnera à la Maî

treffe generale .

5. Quand elle fera avertie qu'on

doit retirer quelque Penfionnaire ,

elle le dira debonne heure à la Lin

gere ;afin qu'elles voyent enſemble

le compte de fon linge : & écrira

ce qui manque , pour le rendre au

plûtôt.

6. Elle fera de temps en temps

la fourniture de ce qui eft neceffaire

aux Penfionnaires , comme defou

liers , de gands , de peignes , de ru

bans , de foyes de toutes couleurs

du fil dediverfes fortes , d'éguilles ,

de dez pour travailler , d'épingles ,

de laffets , d'équillettes , & de cho

fes femblables.

7. Elle aura auffi des rames de

papier , des cartes pour couvrir les

papiers , des canifs , des plumes, &

de l'ancre , pour fournir la Maî

treffe d'écriture . Elle aura foin de

proportionner fa fourniture au
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nombre des Penfionnaires qu'elle

doit fournir ; afin de ne point ache

ter fi grande quantité de chofes ,

qu'elle ait peine à s'en deffaire.

8. La Dépofitaire luy avancera ,

avec permiffion de la Mere Supe

rieure , une fomme d'argent pour

avoir cette fourniture , delaquel

le fomme elle luy rendra compte

quand elle fortira del'obedience,ou

plus fouvent fi la Mere Superieure

lejuge à propos,& cela en préfence

de l'Affiftante , & de la Maîtreffe

generale.

>

9. Elle fournira les Penfionnai

res felon les memoires que les

Maîtreffes en auront fait ; & tous

les trois mois , elle donnera à la

Lingere ce qui eft neceſſaire pour

le commun des Penfionnaires,com

medugros filà coudre le linge fale ,

d'autre fil de diverfes fortes pour

raccommoder leur linge , & aux

Religieufes qui ont le foin de leurs

hat its , du fil & de la føye , felon

qu'elles en autont befoin.
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L

10. Elle donnera jour & heure

aux Penfionnaires de chaque Claf

fe , pour leur donner ce qui eft pur

té dans leur memoire , les fera ve

nir à fa chambre avec congé de

leur Maîtreffe , deux ou trois feu

lement à la fois , fans les y arrêter

plus qu'il n'eft neceflaire , & les

obligera de s'en retourner prompte

ment en leur Claffe .

11. Elle ne fera rien acheter foit

pour les ouvrages , foit pour les au

tres neceffitez des Claffes , ou de

quelque Penfionnaire en particu

lier , fans permiffion de la Maî

treffe generale.

12. Elle donnera aux Tourrieres

les memoires de ce qu'il faut ache

ter pour les Penfionnaires , aux

jours les plus commodes aufquels

elles ne font point occupées d'ail

leurs comptera avec elles , & écri

ra fur fon Livre ce qu'elles ont

acheté chaque fois.

13. Quand elle aura nombre de
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Er
fouliers à refaire , elle les donnera

au favetier par compte , & les rece-

vra de même , étans refaits. Elle

aura auffi foin de faire refaire les

habits & les chauffes , quandil en

fera neceflaire : mais elle ne fera

point changerde forme aux habits ,

com ne d'une jupe de deffus en fai

re une de deffous , &c. fans la per

miffion de la Maîtreffe generale.

14. Lors que l'onrecevraune Pen

fionnaire elle s'informera de laMaî

treffe generale , fi les parens fou

haittent qu'on la fourniffe de toutes

fes petites ncceffitez , & l'écrira fur

fon Livre.

15. Elletiendra les parties prêtes ,

pour les donner aux parens , lors

qu'ils apporteront les penfions , &

recevra l'argentdes mêmes parties.

16. Elle mettra fur les parties de

chaque Penfionnaire qu'elle four

C nit , deux ou trois fols à chaque

quartier , pour l'ancre , les plumes ,

e fil & la foye , mettant moins fur1

T
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les memoires de celles qui ont du

linge & des habits neufs , où ily a

eu peuà refaire. Et pour celles

l'on ne fournit pas , elle priera la

Maîtreffe generale de dire à leurs

parens qu'ils leur donnent ces petits

befoins , ou dequoy y contribuer.

que

17. Elle fera avertie , qu'elle doit

donner leschofesaux Penfionnaires

au même prix qu'elle les achete ,

bien qu'elle les ait euës à meilleur

marché, qu'elles ne fe vendent dans

la Ville , ne luy étant permis de

prendre deffus que leque le port ,
le rem

bourſement des pertes qui ypour

roient furvenir , & ce qu'elle

doit fournir au generaldes Penfion

naires , commecanifs , papier pour

les lettres , & pour l'orthogra

phe.

18. Si elle trouve quelque chofe

de furcroît , lors qu'elle rendra fon

compte , comme il arrive d'ordinai

re , quand on debite en détail ce

que l'on a acheté engros , que l'on
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¿ ne peut fi jufte
ment partager qu'il

n'y ait du gain ou de la perte : tout

l'argent qui fera de furplus de la

fomme fera employé à l'ufage des

Penfionnai
res

, foit pour Porne

ment deleurs Oratoire
s
ou Claffes,

foit pour leurs ouvrages
:: ou pour

fournir aux petites récompenf
es

qu'on leur doit donner.

19. Il fera encore de fa charge

d'accompagner la Maîtreffegenera

le auparloir,lors qu'elle parlera aux

parens des Penfionnaires , fi la Me

re Superieure n'y en deſtine une

autre, & auffi d'accompagner les

Penfionnaires en l'abfence de la

même Maîtreffe generale.

W

I

2

CHAPITRE X.

Reglement de la Lingere.

I.

1.LALing
ere

fera
ALingere ferafortfoigneu

fe du Linge des Penfionnai

res,de le faire blanchir,& de le con

ferver en forte qu'il ne s'en perde

point.
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2. Lors qu'une fille entrera pour

être Penfionnaire , elle recevra fon

lingepar compte , & l'écrirafurfon

livre : & le rendra de même quand

elle s'en ira , ayant viſité chaque

piece , & regardé la marque , pour

voir s'il n'y en a point à d'autres.

"
3. Elle aura foin que le linge des

Penfionnaires , leurs habits , chauf

fes & fouliers , foientmarquez : &

mettra la marquefur fon livre , à la

fin de leur memoire.

4.
Elle écrira fur le même livre

le linge neuf qu'on apportera aux

Penfionnaires , & le déchargera du

vieil , qu'elle rendra à la Maîtreſſe

generale , ou à la Bourfiere.

5. Elle aura la clef des coffres de

celles qui ne font pas capables d'a

voir foin de leur linge : & leur en

donnera de blanc deux fois la fe

maine , ou plus fouvent fi la Maî

treffe generale le juge neceflaire , &

elle le portera fur leurs lits le Mer

credy& le Samedy ; en Hyver elle

le
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le fera feicher auparavant.

6. Elle vifitera tous les fix mois

ou environ , les coffres de celles

qui ont foin de leur linge , pour

voirfi elles n'en perdent point , &

leur apprendraà le bien conferver,

le faifant fervir également , & àle

tenir proprement rangé.

7. Elle coudra par paquets le linge

fale des Penfionnaires, & montrera

à celles quifont grandes à biencou

dre le leur , pour qu'il ne s'en
per

de point quelque piece à la lexive.

8. Toutes les Semaines elle don

nera le linge par compteà la Lin

gere du Convent , pour le mettre

avecceluy des Religieufes à la lexi

ve : fi ce n'eft qu'elle fe faffe au

Monaftere : Et elle le recevra auffi

par compte quand on le rendra

blanc ; l'ayant porté dans fa cham

bre , elle fera venir les Penfionnai

res,chaque Claffe l'une aprés l'au

tre , pour le plier : leur apprenant à

le faireproprement , ou bien elle le

E
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portera en leur Claffe , fi la Mai

treffe generale le trouve bon.

9. Elle fera favonner leurs colets

& mouchoirs de col , qu'elle ac

commodera proprement toutes les

femaines , les mouillant & éten

dant fur des aix de fapin , ou les

faifant fecher fur la platine , ou

bien fe fervant de fers propres à

cela , ou ufera d'autre maniere

fuivant l'ufage des païs.

10. Elle raccommodera le linge

des Penfionnaires qui ne font pas

capables de le faire , pourceluy des

autres , l'ayant dreffé elle le don

nera à la Maîtreffe des ouvrages ,

pour qu'elle leur montre à le recou

dre.

II. Outre le linge des Penfionnai

res , elle aura encore foin de leurs

chauffes & fouliers refaits ; elle ira

aux chambres le foir une ou deux

fois la femaine , voir les chauffes

& fouliers de chacune , pour pren

dre ce qui a befoin d'être refait ,
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portera toutes les femai

>

nes ou tous les quinze jours à la

Bourfiere les fouliers & bas

qu'il faudra refaire , les ayant pre

mierementmarquez, & faitunme

moire de celles à qui ils font

qu'elle luy donnera , pour l'écrire

fur fon livre : & lors qu'ils feront

refaits , la Bourfiere les luy rendra.

J 13. Quand il faudra du linge aux

Penfionnaires , elle en fera un me

moire , qu'elle donnera à la Mai

treffe generale , pour le donner à

feurs parens , afin qu'ils leur en en

2

es

7.

& leur en donner d'autres : & pour

le faire plus commodément , elle

aura s'il fe peut ; en chaque cham

bre quelque coffre ouarmoirepour

les ferrer : & quand il en faudra de

neufs à quelqu'une , elle l'envoyera.

à la Bourfiere.

12. Elle

S

>

voyent.

S 14. La Bourfiere luy fournira ce

qu'il faut pour le commun des

Penfionnaires : comme du gros fil

E ij
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pourcoudre le linge fale, & d'autre

fil de diverfes fortes pourraccom

moder leur linge.

S'il fe trouve des Monafteresoù

la Lingere foit trop chargée d'ou

vrages , & que la Bourfiere ait
peu

d'occupation , onpourra décharger

la Lingere des bas & des fou

liers , ne luy laiffant que le linge .

Et au contraire fi la Bourfiere eft

trop chargée , la Mere Superieure

la pourra décharger du foin des ha

bits , dont il eft parlé en l'article

treiziéme.

1

CHAPITRE XI.

Reglement de celles quipeignent,&

qui habillentles Penfionnaires.

Elles qui font deſtinéesI,

C

Penfionnaires , feront exactes à ſe

trouverdans leur chambreautemps

de leur lever , pour peigner celles

que
la Maîtreffe leur aura affigné ;

quiferont d'ordinaire tous lesjours

les mêmes.



De l'inflr. des petites filles. 101

MITA

S

2. Elles les peigneront en arrie

re, & froteront leurs cheveux avec

le frotoir ou coëfe de toile , ayans

grandfoin de leur tenir la teſtebien

nette ; & pour ce fujet ne les pei

gneront point à la hâte , mais y

employeront tout le temps qui y eft

neceffaire , & même en Hyver les

peigneront de fois à autres au jour ,

afin de les mieux nettoyer.

3. Elles coëferont proprementfans

vanité ni curiofité , celles qu'il

faudra coëfer.

4. En Hyver crainte qu'elles

n'ayent froid elles auront foin

qu'elles ayent leurs bas & fou

liers , & qu'elles foient fuffifam

ment vêtuës avant que de les pei

gner, & fans avoir trop long-temps

la tête découverte.

5. Celles qui habillent les plus

petites , les iront lever , les chauffe

rontfur leurs lits , fi elles ne le peu

vent faire elles-mêmes ; les laffe

ront , & leur feront dire & bien

E iij
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prononcer leurs prieres. Aprés les

avoir peignées, & coëfées , elles

les habilleront, & pliront propre,

mens leurs befognes dans leurs

toilettes , ou bien leur montreront

à le bien faire.

CHAPITRE XII.

De celles qui ont charge des cham

bres des Penfionnaires.

L

I

y aura en chaque chambre

de Penfionnaires une Sœur

Converſe
, pour faire leurs lits ,

avoir foin de leurs habits , &c.

2. Celles qui y font employées,

fe comporteront envers les Pen

fionnaires avec douceur & refpect ,

ne s'entremettans de les reprendre

ni punir : mais elles pourront les a

vertir doucement,quand elles man

queront , en l'abfence de leur Maî

treffe , ou bien le luy dire aprés :

afin qu'elle les en reprenne. Et ne

s'arrêterontpoint auffi à leur parler

I.
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1

4.

que pour les chofes neceffair
es

.

3. Aprés l'Oraifo
n
dumatin , elles

fe trouvero
nt

à leurs chambre
s

,

pour les éveiller , & pour peigner

celles qu'on leur aura deſtinées , &

leur allumer le feu en Hyver.

Pendant que
les Penfionn

aires

s'habille
ront

, elles feront
propre

ment leurs lits , & aprés la Meffe ,

nettoyer
ont

la chambre , & met

tront chaque chofe en fon lieu.

5. Aprés l'Oraifo
n
dufoir , elles

iront mettre les toilettes , & en

f
Hyver fermero

nt
les fenêtres ,

elles ne le font, & accommo
deront

le feu, afin qu'il foit tout prêt à

allumer lors que les Penfionn
aires

viendron
t
dans leur chambre pour

fe déshabill
er

.

6. Elles porteront auſſi de l'eau

pour laver les mains des Penfion

naires , & auront pour cet effet s'il

ſe peut , dans chaque chambre une

petite fontaine d'étain ou de cui

vre, avec une cuvette deffous , &

E iiij
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un effuy-main , qu'elles change

ront deux ou trois fois la femaine.

7. Elles nettoyeront les habits &

les bas des
Penfionnaires , autant

qu'il en fera befoin
pour les tenir

propres & nets : pour les habits de

réferve , elles les garderont dans

quelque armoire ou coffre , aprés

les avoir bien nettoyez & pliez pro

prement.

•

8. Elles
raccommoderont ce qu'il

y aura de découfu ou de déchiré

à leurs habits : & s'il y avoit tant

à refaire qu'il y fallût employer.

plus d'une heure , elles le donne

ront à la Bourfiere , pour les faire

raccommoder
.

9. Elles reporteront les habits qui

ne ferviront plus aux Penfionnai

res , à la Maîtreffe generale , ouà

la
Bourfiere : & n'en

difpoferont

en aucune façon , ni de leurs au

tres hardes.

10. Lors quequelque Penſionnai

re fortira du Convent , elles met
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I

tront en un paquet tout ce qui luy

appartient , & le rendront à la

Bourfiere.

11. Elles nettoyeront tous les jours

les peignes des Penfionnaires , ex

cepté ceux des plus grandes , qu'el

les nettoyeront trois ou quatre fois.

la femaine.

12. Elles porteront le linge fale

des Penfionnaires au lieu deſtiné.

13. En Hyver elles porteront du

bois aux chambres , & aux Claffes

des Penfionnaires.

Y

14. Lors que quelque Penfion

naire repofera le matin , elles les

fera lever , peigner & habiller , au

temps que la Maîtreffe leur aura

dit ou fi elle fe trouve mal , &

demeure au lit ; elles luy apporte

ront ce qui luy fera neceffaire

fçauront de la Maîtreffe generalej

ou de l'Infirmiere , comment elles

la doivent traiter en attendant

qu'on la mene à l'Infirmerie.

15. Elles raccommoderont les

EY
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tours de lits , couvertures , mate

lats , & paillaffes ; mais elles ne les

defferont pas pour les agrandir, ou

rapetiffer, fans la permiffion de la

Dépofitaire ou de la Maîtreffe ge

nerale, s'ils appartiennentaux Pen

fionnaires.

16. Toutes les femaines elles de

manderont des effuy - mains à la

Lingere du Convent , & luy repor

teront les fales ; Elles feront la mê

me chofe des torchons , dont elles

fefervent pour effuyer les meubles.

17. Elles auront parmemoire tous

les uftenciles de la chambre , afin

qu'il n'y ait rien d'égaré ; & dans

chaque chambre il y aura une ar

moire pour ferrer le tout , de la

quelle elles auront la clef.

18. Tous les mois elles écureront

les baffins , pots de chambre , &

autresuftenciles dont elles ontfoin.

19. Quand il fera neceffaire de

fecouer les tours de lits & couver

aures, & de démonter les lits pour
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120 les nettoyer, elles en avertiront la

Mere Affiftante : afin qu'elle leur

donne quelque Sœur pour leur ai

der; Eten démontant les lits , elles

marqueront les pieces de chacun

pour les remonter plus aifément.

20. Elles coucheront pour l'ordi

naire dans les chambres des Pen

fionnaires , fi la Mere Superieure

n'enordonneautrement, & s'yren

dront le foir à huit heures & un

quart , & y feront l'Oraiſon le ma

tin ; Elles prendront garde que les

Penfionnaires ne parlent dans leurs

tits , qu'elles ne fe levent avant le

temps , ou faffent quelqu'autre dé

fordre ; S'il arrivoit que quelqu'une

fe trouvât mal, elles l'affifteront

& s'il eft befoin en avertiront la

Maîtreffe generale. Quand elles

fe leveront pour les affifter , elles

aurontau moins leur petit voile de

deffus : Que fi elles avoient été de

boutun temps notable , elles ne fe

leveront le matin que fur les cinq

houres & demie. Evj

>

I

1

1
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21. Elles auront dans chaque

chambre une lampe allumée pen

dant la nuit , ou au moins en quel

quelieu proche deſdites chambres

du feu , pour avoir de la lumiere

afin de fubvenir aux neceffitez qui

pourroient arriver.

CHAPITRE XIII.

De l'ordre que les Penfionnaires

doivent garder.

S. I.

Es Penfionnaires n'auront

"L
d'habitde façon parpoint

ticuliere , mais feront vêtues felon

la volonté de leurs parens ; avec la

modeftie & bienfeance convenable

& neleurfera point permis de por

ter des chofes vaines ou fuperfluës,

ni d'avoir la gorge découverte.

2. Elles feront coëfées à la façon

la plus modefte des perfonnes de

leur condition , fans être ni fri

fé es ni poudrées.

3.
Elles tiendront entr'elles lerang
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e que la Maîtreffe generale leur aura

deftiné , qui fera felon leur âge , &

leur capacité.

1

1 4. Elles feront feparées des Reli

gieufes , & n'entreront point aux

. lieux reguliers , comme Dortoirs ,

Chapitre , Refectoir , Communau

té , Noviciat, & autres , fans une

expreffe permiffion de la Mere Su

perieure.

5. Elles pourront fortir dehors

pourvoir leur pere& mere,ou ceux

qui leur en tiennent lieu , mais il

ne leur fera point permis de cou

cher hors le Monaftere , finon aux

occafions qui fuivent , à fçavoir la

maladie grieve ou deceds de leurs

pere & mere, & autres qui ont

charge d'elles : pour voir leurs pa

rens qui font venus de loin , s'ils

viennent rarement : pour tenir des

enfans fur les fonds de Batême :

pour affifter à la vécure ou profef

fion de leurs fœurs ou proches pa

Eentes , fi elles fe font horsla ville :
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ou pour d'autres occafions jugées

de telle importance par la Mere

Superieure , qu'on ne le puiffe rai

fonnablement refufer.

}

6. Les Penfionnaires étans divi

fées par Claffes , comme ila été dit

au premier Chapitre , il y aura un

Saint pour
Patron de chaque Claf

fe, auquel l'Oratoire fera dedié ;

Et de plus on pourra prendre un

autre SaintpourPatron general des

Claffes.

S. II.

De leurs exercices.

1.

L

Es Penfionnaires fe leve

rontàcinq heures & demie

ou àfix heures , felon que la Mere

Superieure le jugera à propos ; du

rant les grands froids elles ne fe

leveront qu'à fix heures & demie ,

ou plus tard , s'il n'y a pas commo.

dise de Meffe à huit heures.

2. Elles feront habillées au quart

devant fept heures , pour aller en
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leur Oratoire ou Claffe , dire les

prieres prefcrites . En Hyver elles

pourront dire ces prieres dans leur

chambre, devant quelquetableau ,

fi l'Oratoire eft éloigné.

3.
Elles iront enfuite à la Meffe

qui fe dit à fept heures : étans de

retour , elles déjeuneront : & de

mie heure aprés elles entreront

en Claffe , pour commencer leurs

exercices de lecture , ouvrages ,

&c.

4. A dix heures elles quitteront

ces exercices , pour ferrer leurs Li

vres , & ouvrages : & au quart

d'aprés elles diront les Litanies de

la Vierge.

5. Elles iront immediatement

aprés à la falle pour le diner , pen

dantlequel il y en auraune qui fera

la lecture au milieu fur un pulpitre

unpeu élevé , lifant à deux repriſes

ce que la Maîtreffe luy aura pref

crit; puis enfuite elle ira diner.

6. Etans forties de table aprés
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avoir dit graces , elles iront faire la

récreation , jufques à midy & un

quart , qu'elles rentreront en Claf

fe , pour
faire les mêmes exercices

que le matin.

7. Les jours de jeûne elles quit

teront plus tard leurs exercices du

matin , leur diner étant retardé

comme celuy des Religieufes , &

la récreation enfuite .

8. A deuxheures ou environ , el

les quitteront leurs exercices , pour

ferrer leurs livres & ouvrages ,

comme il a été ci-devant dit : puis

elles diront Vefpres , & les plus

petites diront quelqu'autre priere.

Enfuite toutes goûteront.

9. A trois heures étant toutes en

ordre dans leurs Claffes elles ap

prendront l'efpace d'unbon quart

d'heure deux à deux la leçon du

Catechifme , & leurs prieres , fi el

les ne les fçavent. Aprés elles tra

vailleront , & l'on montrera l'or

tographe à celles qui en font ca
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pables , jufques à quatre heures

qu'elles quitteront leurs exercices.

10. Au quart d'aprés on leur fera

le Catechifme. Et les jours qu'on

n'en fera point, on les occupera lef

pace d'unbonquart d'heure a faire

quelque lecture generale ou parti

culiere ; à dire quelque priere en

commun , ou faire quelqu'autre de

votion , ou bien à travailler àleurs

ouvrages. Ce qu'elles omettront

les Samedis , pour faire un Salut ou

autreexercice de devotionenl'hon

neur du Patron de leur Claffe. ~

S II. A cinq heures elles iront à la

falle pour le fouper , ony
lira com

me au diner , mais feulement une

fois.

Tes

12. Aprés graces elles feront la

recreation , qui finira en Hyver à

fix heures trois quarts , au moins

pour les petites , en Eſté à ſept

heures les plus grandes iront à

l'Oratoire dire en particulier Ma

tines & Laudes du petit office de
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a

le d're

Onleur la Vierge : enfuite elles feront

pourra l'Examen , comme il eft preſcrit en

quelque

fois per- la formule de leurs prieres ; puis

mettrede fe deshabilleront , & feront cou

tout haut-chéesfur les huitheures. EnHyver

Chœur à elles pourront dire leurs prieres

dans leur chambre , i l'Oratoire

n'eſt pas commode ; & y faire auffi

la recreation le foir , afin qu'elles

commencent à fe deshabiller.

Chœur.

13. Les petites feront l'examen ,

dirontenfuite l'exercicequotidien:

& feront couchées au quart de de

vant huit heures.

14. Chaque Claffe aurafonheure

deftinée pour écrire ; le matin, ou

l'aprefdinée : s'il y a trois Claffes ,

l'une écrira le matin , depuis huit

heures & un quart , jufques au

quart d'aprés neuf, & les deux au

tres , depuis midy & un quart ,

jufques à deux heures & un quart

ou environ.

- 15. Les jours de jeune , il y aura

deuxClaffesqui écrirontlematin ,
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ou même trois , fi on le juge plus

commode.

S. III.

Pour les Dimanches & les Fêtes.

A

UxMonafteres où il n'y a

point de Meffe baffe de

vant la haute qui ne fe dit qu'à

huit heures , les Penfionnaires fe

pourront lever à fix heures & de

mie: aux autres lieux elles fe leve

ront à l'ordinaire , entendront la

Meffe baffe , & une partie de la

haute,felon que la Mere Superieu

re le trouvera à
propos.

2. Les plus grandes entendront

Vefpres & Complies , les plus pe

tites Vefpres feulement. Et quand

il y aura Sermon , elles y affifteront

toutes & goûteront pendant

Complies , foit qu'elles fe difent de

vant ou aprés le Sermon.

>

3. Lors qu'il n'y aurapoint deSer

mon, les Penfionnaires feront oc

cupées environ une demie heure ,

I.
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aprés la fin de la récreation , à faire

quelque lecture pieufe encommun,

où en particulier , ou bien quel

qu'autre exercice de devotion , à la

diſcretion de la Maîtreffe. Les pe

tites feront difpenfées de cette

6

lecture.

4. Aux Fêtes aufquelles on dit le

grand Office , elles entendront les

premieres Vefpres jufques à Com

plies , & affifteront à Matines , les

plus grandes jufques à l'homelie ,

les autres fortiront plûtôt , fuivant

l'ordre étably par Mere Supe

rieure.
a

a EnHy 5. La veille des jours qu'elles doi

ver tou- vent Communier,elles entendront

tespour.Vefpres , & Matines bien qu'on ne

tir plû- dife point le grand Office.

tôt.

6. Lejourde la Communion elles

feront un quart d'heure d'Oraifon

devant la Meffe : s'il y aune Meffe

baffe devant la haute , elles y com

muniront , & entendront la Meffe

haute enſuite ; s'il n'y a qu'une
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Meffe , elles feront aprés une de

mie heure d'action de graces . Elles

feront auffi un quart d'heure d'O

raifon devant fouper.

CHAPITRE XIV.

L'ordre que les Penfionnaires doi

vent garder aux jours

extraordinaires.

S. I.

L

A veille de Noël les Pen

fionnaires fouperont à qua

tre heures & demie , elles feront

PExamenun quart devant fix heu

res,& fe coucheront auffi-tôt aprés.

2. On éveillera les Penfionnaires

fur les onze heures , a pour aller à a Il yau

l'Eglife avant que la Meffe com

mence , la Meſſe étant dite ,
la. Meffe étant dite , elles Conver

ra des

Sœurs

s'en retourneront dans leurs cham-fes, defti

ées pour

bres fe coucher : celles qui chaque

pour

auront communié demeureront Claffe ,

faire leur action de graces,en- voir foin
pour

viron un quart d'heure. Les plus

afin d'a

Noël.
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ques au

des Pen- petites n'iront point à la Meffe de

fionnai- minuit , & fe leveront pour affifter.

res , juf- à la Meffe de l'aurore. Les autres

ledemain fe leveront fur les fept heures &

qu'elles

demie, & entendront, s'il fe peut,

ront à la une Mefle baffe , puis toutes dé

jeuneront devant la Meffe haute

à laquelle elles affiſteront.

les mene

Meffe.

3. Quelques jours devant la Fête

La Puri- de la Purification , les Maîtreffes

fication. auront foin que les Penfionnaires

demandent des cierges à leurs pa

rens , ou à la Bourfiere , la veille

elles feront un pacquet des cierges

de chaque Claffe à part , & les don

nerontà la Sacriftine , qui les paffe

ra au dehors pour être benis avec

ceux des Religieufes.

4. Pendant la diftribution des

cierges , les Maîtreffes ayans reçû

de la Sacriftine , ceux des Penfion

naires , donnerontà chacune le fien.

Les Penfionnaires ayans leurs cier

ges allumez , fe tiendront debout

jufques à la Proceffion , où elles
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iront toutes en ordre en deux

rangs , les plus grandes les premié

res ,& chacune des Maîtreffes ira

aprés fa Claffe. Cet ordre s'obfer

vera à toutes les autres Proceffions.

Le Carê

5. LeMercredy des Cendres , s'il

0 y a peu de Penfionnaires , elles re

cevront des Cendres à la grande me.

grille aprés les Religieufes : s'ilyen

abeaucoup , & qu'ily aitdeux Prê

tres , elles pourront les recevoir à

la petite grille. Elles auront leurs

coëfes hauffées , enforte qu'onleur

puiffe mettre les Cendres fur le

front , ofteront leurs gans , & iront

en ordre felon leur rang , faifans la

reverence devant , & aprés.

6. Depuis le premier Samedyde

Carefme jufques au Jeudy Saint,

J les Penfionnaires quitteront leurs

exercices de lecture , ouvrages ,

&c. un quart devant onze heures

7. A onze heures elles diront

Vefpres , & les Litanies enfuite .

8. Au quart d'aprés elles iront à
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·

la falle pour diner , & goûteront à

deux heures & demie.

>

9. A quatre heures & demie on

fera le Catechifme & devant

qu'on le commence elles diront

Complies ; puis fouperont à cinq

heures & un quart.

10. Leurs autres exercices fe fe

ront à l'ordinaire .

II. Les veilles , & jours de grand

office, elles affifteront à Complies.

12. LeDimanche des Rameaux

+

>

meaux .

Le jour aprés la benediction , la Sacriſtine

des Ra donnera aux Maîtreffes les Ra

meaux des Penfionnaires , pour

leur être diftribuez ; comme il a

été cy-devant dit des cierges : puis

les ayans reçûs elles fe leveront ,

& affifteront à la Proceffion. Aprés

a s'il n'y elles iront déjeuner , fi elles ont

Mefle, on entendu la Meffe , puis retourne

les fera ront à l'Eglife pour entendre la Paf

devant la fion , & le refte de la Meffe haute.

Procef- 13. Les trois derniers jours de la

fion, femaine Sainte , elles affifteront à

a

a qu'une

déjeuner

Tenebres ;
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Si

derniers

>

la Semai

Tenebres ; les plus grandes y de

meureront jufques à Laudes & jours de

les plus petites moins , comme il

a été dit auxjours qu'elles affiftent

à Matines. Elles fouperont envi- a Elles fe

ron fur les cinq heures & demie: ront fer

& feront l'Examen & fe couche

ne Sainte.

vies à la

table par

des
ront à l'heure ordinaire.

Sœurs

14. Le Jeudy Saint, aprés qu'elles conver

feront habillées , elles iront dire fes

leurs prieres à l'Eglife , ou s'occu

per en la confideration des Myfte- Le Jeudy

res qui fe celebrent en ces jours

là , felon que leur Maîtreffe leur

aura enfeigné , & у demeureront

environ demie heure : puis elles

iront déjeuner. Enfuite la Maîtref

fe qui eft en femaine , les occupe

ra à lire ou travailler , ou en quel

qu'autre chofe utile. Elles n'écri

ront point en commun depuis ce

jour, jufques aprés les Fêtes.

Is .
Elles affifteront à la Meffe hau

te , & à Vefpres , puis iront diner.

16. Lors qu'on aura donné le fi

F
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gnal pour le Mandatum , elles fe

trouveront à l'Eglife pouryaffifter.

Le Ven-..

dredy

17. Le Vendredy Saint , les Pen

fionnaires , étans habillées , elles

Saint. irontau Repofoir direleurs prieres,

l'efpace d'un quart d'heure . Lors

qu'on aura donné le fignal pour le

Sermon , elles fe trouveront à l'E

glife pour l'entendre : étant ache

vé , elles fortiront pour quelque

peu de temps , & l'on fera prendre

unpeu de pain aux petites , & au

tres qui en auront befoin ; puis

elles retournerontà l'Eglife , pour

entendre le refte du fervice.

18. En même temps queles Re

ligieufes adoreront la Croix , les

Penfionnaires, commençant par les

plus grandes , iront l'une aprés

l'autre au lieu , oùla Sacriftine leur

aura préparé une Croix ce qu'el

les feront avecrefpe&t & devotion ,

tenans les mains jointes , & faifans

une profonde reverence , devant

& aprés.

~
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19. Elles feront leurs ftations

aprés diner , chaque Claffe à part ,

& les commenceront quand les

Religieufes en auront fait deux ou

trois. Elles y marcheront en ordret

comme àla Proceffion , & y pour

ront dire les prieres marquéespour

les Religieufes , ou autres , qu'on

leur aura prefcrites.

20. Le Samedy Saint elles iront Le Same

le matin à l'Eglife dire leurs prie- dy Saint,

res , comme aux jours precedens :

puis elles déjeuneront. Pendant

les Propheties elles pourront
faires

quelques ftations , en la maniere

dite cy-deffus , ou bien la Maî

5 treffe les occupera en quelqu'autre

S faint exercice , comme à leur parler

de la Fête , & c.
=

21. Elles affifteront aux Litanies ,

& à la Meffe , & enfuite dineront.

22. A la fin de la recreation la

Maîtreffe les occupera , comme il

a été cy-devant dit au matin du

Jeudy Saint.

Fij
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tecôte.

La Pen- 23. La veille de la Pentecôte , s'il

y a une Meffe baffe à l'heure ordi

naire , elles affifteront : finon ,
у

elles iront à l'Eglife dire leurs prie

res , l'efpace d'une demie heure.

24. Depuis huit heures & un

quart , jufques à neuf & demie ,

elles feront leurs exercices ordi

naires , excepté l'écriture.

·25. Elles affifteront aux Litanies ,

& à la Meffe haute .

26. Le jour de la Pentecôte , & les

deux jours fuivans , elles affiſteront

à Tierce.

Du Jour

ve du

faint Sa

27. Lejour du Saint Sacrement

& Octa- & pendant l'octave : elles affiſte

ront à l'Expoſitio
n
qui fe fait le3

crement. matin & le foirau Salut : & diront

tous les jours à dix heures , chacune

en particulier , les Litanies de la

Vierge devant le S. Sacrement .

Les Fêtes , aprês la fin de la récrea

tion , elles ironty prier Dieu , l'ef

pace d'un quart d'heure. Et les

jours ouvrables elles y diront leurs
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Vefpres , à l'heure ordinaire.

28. Elles obferveront cet ordre

toutes les fois que le Saint Sacre

ment fera expufé , excepté qu'elles

n'affifteront point aux Saluts , s'ils

fe font de grand matin , ou fort

tard , comme il arrive quelquefois

aux prieres de quarante heures.

S. II.

De ce qui s'obferve à lapremiere

Communion des Penfionnaires.

1. Es Penfionnaires qui com

munieront pour la premiere

fois feront , s'il fe peut , vêtuës le

jour de leur Communion , d'une

robbe de toile blanche , & auront

une coëfe de tafetas blanc fur la

tête, & une ceinture de même.

2. Devant diner , ou aprés la ré

creation , toutes les Penfionnaires

étans affemblées en quelque lieu ,

laMaîtreffe fera mettre au milieu,

en deux rangs , celles qui ont fait

leur premiere Communion. La

Fiij
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MereSuperieure étant arrivéeavec

une partie des Religieufes , la

Chantrecommencera le Pfeaume ,

Dominusregitme, &c.que lesRe

ligieufes pourfuivront. Etant ache

vé , la même Chantre commence

ra l'Antienne , O Sacrum convi

vium, c. aprés laquelle la Mere

Superieure dira ley. Panem de

cælo, &c. & l'Oraffon , Deus qui

nobis fub Sacramento , &c.

3. Enfuite les Penfionnaires chan

teront quelque Cantique fpirituel,

fur le fujet de la Communion, ou

de la Fête qui fe celebre : cepen

dant celles qui ont fait leur premie

re Communion , s'embrafferont

P'une l'autre , puis iront embraffer

leurs autres compagnes qui ont

Communié: ce qu'étant fait , elles

fe mettront à genoux , & deman

deront la benediction à la Mere Su

perieure.

4. Elles prendront ce jour là leur

repas à une table à part , avec la
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Vet

100

Maîtreffe generale , & pourront

chanter le Benedicite & les graces ,

difant le Pfeaume , Laudate Domi

num omnes Gentes , &c. pour gra

.ces.

S. III.

Ce que les Penfionnaires

pourront

faire
,pour honorer

les Saints

Patrons
de leurs

Claffes
.

I

L fera permis aux Penſion

naires dechaque Claffe ,pour

folemnifer la Fête de leur Patron ,

de faire quelque Salut ,ou de dire a Il n'eſt

Vefpres en plain chant , en leur pas ne

Oratoire, ou Claffe qui fera pré- ceffaire

parée pour cet effet : aufquelles les foit le

autres Penfionnaires & les Reli- propre

jourde la

gieufes qui en auront devotion Fête , on

affifteront. Ce qui fe fera d'ordi- le peut

naire à la fin de la récreation. a

de l'Octave , s'il y a empetchement.

que ce

faire un

des jours

Et lors on pourra permettre aux plus gran

des de faire le jour propre un Salut.

2. Pour les plus petites Penfion

naires , il fuffira qu'elles faffent un

I.

Fiiij
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Salut , ou chantent des Vefpres

plus courtes , n'y difans que deux

Pfeaumes , Dixit Dominus , &c. &

Laudate Dominum omnes Gentes ,

&c. Quelquefois pour changer ,on

leur pourra permettre de faire une

Proceffion.

3. Elles pourront auffi toutes

chanter les Litanies de la Vierge

& dire le Benedicite , & graces ,

en plein chant.

4. S'il y a un Patron general des

Claffes ; toutes les Penfionnaires

chanteront enſemble Vefpres dans

le Chœur,ou dans quelqu'autreO

ratoire , où il y aura un Autel dref

fé à l'honneur du Saint : elles у

chanteront auffi les Litanies de la

Vierge.

5. Il y aura une Religieufe defti

née par la Mere Superieure qui

montrera à chaque Claffe , fi leur

Maitreffe ne le peut faire , devant

leur Fête , ce qu'elles doivent

chanter , qui doit être aifé à rete
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nir,afin d'y employer peudetemps.

6. Les Penfionnaires de chaque

Claffe , au jour qu'elles feront la

Fête de leur Patron , feront difpen

fées de leurs exercices ordinaires ,

de lecture , ouvrages , & écriture.

Et toutes les Penfionnaires auront

12

la même diſpenſe au jour du Pa

tron General des Claffes.

S. IV.

Des jours de récreation.

Es Penfionnaires feront

exemptées de leurs exerci

ces d'écriture , lecture , ouvrage, &

Catechifme , l'aprefdinée de la veil

le des Rois , & duJeudy de devant

la Quinquagefime ; tout lejour du

Lundy& Mardy d'aprés : lejour de

la Rénovation des vœux, le jour de

la profeffion d'une Religieufe , &

l'aprefdinée du jour d'une Veſture :

la Mere Superieure leur pourra en

core donner d'autres jours de ré

creation , felon les occurrences.

I..

L

F v
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CHAPITRE XV.

Reglemens pour les Penfionnaires.

Es Penfionnaires fe ren

dront fort affectionnées
à

tout ce qui regarde le fervice de

Dieu, l'aimans , & l'honorans de

tout leur cœur ; puis à rendrel'o

beiffance qu'elles doivent à leurs

Maîtreffes.

I.

2. Elles employeront fidelement

letemps que leurs parens leur don

nent pour bien apprendre : afin de

fe rendre , non feulement bonnes

Chreftiennes, ce qui doit être leur

principale fin , mais auffi des plus

fages , & des mieux inftruites en

tous les exercices neceffaires à des

filles.

3. Si-tôt qu'elles feront éveillées ,

elles feront ce qui eft prefcrit en la

formule de leurs prieres : puis étans

levées elles adoreront Dieu : &t

donneront enfuite le bon jour à

leurs Maîtreffes.
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4. Elles diront en s'habillant les

Oraifons prefcrites en la Formule

de leurs prieres.

5. Elles s'habilleront prompte

ment, afin d'être toutes prêtes pour

des prieres qui fe difent avant la

Melle ,, & pour cela elles ne parle

ront que pour demander à voix

baffe , les chofes neceffaires : ce

qu'elles obferveront auffi le foiren

fe deshabillans , ayans foin d'être

modeftes , & defecouvrir lagorge.

6. Etans habillées , aprés avoir

plié proprement leurs befognes

dans leurs toilettes , elles laveront

leur bouche , & leurs mains.

7. Elles entendront lafainte Meffe

attentivement,& devotement com™

me il leur eft enfeigné.

8. Les Dimanches & Fêtes qu'el

lesfont plus long-temps à lEglife ,

elles diront, outre le Chapelet &

POffice de la Vierge , quelques

prieres pourleurs parens , vivans &

trépaffez , comme les fept Pleau

F vj
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mes , ou bien l'Office des Morts

les Litanies des Saints ou autres :

& pourront porter à Vefpres quel

ques Livres de pieté pour y lire ,

aprés avoir dit Vefpres de la Vier

ge , & quelqu'autre priere. En ces

mêmes jours , quand il n'y aura

point de Sermon , elles s'occupe

ront l'aprefdinée , pendant unede

mie heure , en quelque lecture ou

autre exercice de pieté , qui leur

fera prefcrit par leur Maîtreffe.

Elles feront toutes fort devotes

à la S. Vierge,la priant de les pren

dreenfa protection,& de leur obte

nir de JEsus-CHRIST fon cher

Fils la grace de ne l'offenfer jamais

mortellement. Elles diront tous les

jours en fon honneur , avec atten

tion , le Chapelet , & les Litanies :

& les plus gandes , qui fçavent

lire , fon petit Office.

9.

10. Elles auront auffi une parti

culiere devotion à leur Ange Gar

dien , ne paffant aucun jour fans
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le prier le matin , & le foir : &

le jour qu'on en fait la Fête , elles

demanderont permiffion d'aller à

Vefpres.

11. Elles fe rendront tres-affe

Etionnées au Sacrement de Peni

tence, fe confeffans avec humili

té , & defir de s'amender , fe reffou

venans que de cette action bien

faite dépend nôtre falut. Et celles

qui ne communient point encore

demanderont à fe confeffer , en

viron tous les mois , ou fix femai

nes.

12. Huit jours devant les princi

pales Fêtes de nôtre Seigneur , de

la Vierge, & des Saints , dont l'E

glife fait plus de folemnité , & les

premiers Dimanches des mois

celles qui communient demande

ront humblement à leur Maîtreffe

la fainteCommunion , témoignans

par leur devotion , l'eftime quelles

font d'un fi grand bien , & tâche

ront de s'en approcher avec la ré
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verence , & les préparations qui

leur font enfeignées . Si la Maî

treffe generale vient dans leur Claf

fe , proche de ces Fêtes , elles luy

demanderont toutes enfemble la

fainte Communion.

13. Le dernier jour de chaque

mois elles tireront chacune un bil

let ou fera écrit le nom d'un Saint

du mois fuivant , qu'elles pren

dront pour Patron : Ce qui fe fera

en cette maniere. Etans toutesen

POratoire , elles invoqueront le

faint Efprit , difans venifanche

Spiritus , puis chacune ayant riré

fon billet , elles diront l'Antienne,

SanctiDeiomnes , & c. Elles feront

foigneufes de lire la vie du faint

qui leur fera tombé , remarquans

fes vertus pour en pratiquer quel

qu'une pendant le mois elles prie

ront nôtre Seigneur , par l'inter

ceffion du même Saint , deleur en

faire lagrace:&le jour defaFête ,

elles demanderont congé d'aller à

Vefpres.

:

•

1
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14. Avant quede commencer leurs

prieres & exercices de Claffe , elles

drefferont leur intention , & offri

ront leur action à Dieu , difans les

Oraifons propres pour cet effet,

15. Elles auront foin d'apprendre

par cœur les prieres , & le texte du

Catechifme, au temps deſtiné.

16. Toutes les femaines une d'el

les dira tout haut les prieres qui fe

doivent reciter en commun , & fe

ra prife felon fon rang. Pour lireà

table , onen prendra une des plus

hautes Claffes qui fera changée

chaquejour.

17. Pendant qu'elles feront dans

le Monaftere , elles tiendront les

Religieufes qui les enfeignentpour

leur Meres, puis qu'elles leur en

tiennent lieu : elles feront refpe

Яueufes , & obeiffantes à tout ce

qu'elles leur commanderont , pre

nans en bonne part leurs avis &

remontrances , comme un témoi

gnage du défir qu'elles ont de leur

bien.
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18. Lors qu'elles feront affem

blées en quelque lieu , une de leurs

Maîtreffes arrivant , elles fe leve

ront toutes pour la falüer , & fe

tiendront debout , jufques à ce

qu'elle foit affife ; Et pour les Reli

gieufes qui pourroient furvenir ,

elles fe leveront , & ayans fait la

reverence elles s'affieront auffi

tôt , n'étoit que ce fuft quelque

Mere ancienne.

>

19. Elles feront refpectueufes en

vers toutes les Religieufes , qu'elles

faluëront aux rencontres , & fe re

tireront des portes pourles laiffer

paffer , comme la bien-ſeancelere

quiert. Lors quequelqu'une les en

feignera,ou leurrendra quelquefer

vice,elles la remercieront toûjours

honeftement & humblement.

20. Elles appelleront toutes les

Religieufes Profeffes du Chœur ,

mêmes celles du Noviciat , maMe

re, & les Novices non Profeſſes ,

& les Sœurs Converfes , ma Sœur.
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I

I 21. Elles fe comporteront entr'el

les avec civilité , douceur , & cha

rité : & s'entr'appelleront toûjours

fours ou
compagnes.

22. Elles s'étudieront àparler bien

àpropos , particulierement au par

loir , recevant avec honnefteté les

perfonnes qui les viendront voir

& les remercieront humblement

de leur vifite. Elles parleront toû

jours , en forte que celle qui les ac

compagne puiffe entendrece qu'el

les diront , & ne s'approcheront

point fi prés des grilles.

23. Elles fe tiendront droites &

de bonne grace , fans remier mal

à propos la tefte , ou les mains en

parlant. Elles auront auffi foin de

fe tenir proprement habillées , de

bien conferverleurs habits , d'avoir

toûjours leurs gands , & de mettre

leurs mafques & coëfes quand

elles irontà la cour , ou au jardin.

24. Elles ne demanderont rien

à perfonne au parloir , fans per

>

C

S

1

•
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miffion de la Maîtreffe generale ,

& luy montreront tout ce qu'on

leur apportera, principalement les

Livres , & les lettres : Etelles n'en

envoyeront auſſi pas une , qu'elle

ne les ait veuës auparavant. Elles

luy montreront pareillement , ou

bienà la Bourfiere , les habits qu'on

leur apportera, ou qu'elles renvoie

ront : Et pour leur linge , elles en

avertiront la Lingere.

25. Elles nedonneront ni depece

ront leurs hardes , fans permiffion

de la Maîtreffe generale, & neſe

les prêteront les unes aux autres ,

fans congé de leur Maîtreffe.

Cecy 26. Etant de la bien-feance que

n'eft pas les filles n'ignorent point ce qui

pour les eft du ménage , les plus grandes

petites.

auront foin de leur linge , qu'elles

tiendront toûjours proprement en

leur coffre ; le plieront,revenant de

la lexive , & raccommoderont ce

qui en aurabefoin . Toutes les fe

maines en Hyver elles iront les
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unes aprés les autres , aider à la

Lingere , à repafler leurs collets &

mouchoirs de col : & lors qu'elles

auront du linge neuf, elles luy ai

deront à le marqu
er

.

27. Elles recoudront auffiquelque

fois leurs habits , aideront à faire

leurs lits , & tiendront leurs pei

gnes nets.

28. Une d'elle fera deftinée cha

que femaine , pour mettre fur les

tables devant le repas , les ferviet

tes , taffes , & cuilliers : aprés le re

pas, elle levera les ferviettes , & les

mettra proprement enun paquet.

29. Elles auront auffi l'une aprés

l'autre , par l'ordre de leurs Maî

treffes , le foin des Livres , ouvra

ges , jettons de la Claffe , &c.

1

30. Elles iront en ordre , & pofé

ment , tant à l'Eglife , & Oratoi

re , qu'à la falle , évitant le bruit

& paroles hautes , fur tout proche

de l'Eglife , des Parloirs , & des

lieux reguliers : ce qu'elles obfer
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veront auffi étans en Claffe , pour

ne pas empefcher les exercices qui

s'y font : & pendant l'écriture , le

jet & l'orthographe , elles ne par

leront que pour ce qui fera necef

faire. Les jours qu'on ne leur fera

pas le Catechifme , elles ne feront

point de bruit qui puiffe incom

moder les autres Claffes où on le

fera.

•

31. Elles feront tres civiles à la

table , remercieront humblement

celles qui les fervent chaque fois

qu'elles leur apporteront quelque

chofe , & ne feront paroître dés

agréer ce qu'on leur donnera : cela

étant tres-mefféant , & ne fentant

nullement fa fille bien née , ni bien

élevée. Elles ne parleront point à

table , que pour demander à voix

baffe ce qui leur fera neceflaire :

& toûjours avec des termes de fup

plications , comme la civilité le

requiert.

32. Etans levées de table , elles

•

"
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OU
diront graces , puis laveront leur

bouche ; & enfuite iront faire la

recreation avec modeftie , fans s'é

carter de la veuë de leur Maîtreffe .

Elles pourront jouer aux Dames ,

Echets , Volants , & autres fem

blables jeux. Les jours de Com

munion , elles fe divertiront feu

lement en quelque difcours de

pieté.

33. Elles ne fortiront point dela

Claffe ouautres lieux cù elles font

affemblées , fans permiffion deleur

Maîtreffe. Et leur eſt expreffement

deffendu d'entrer dans les lieux

reguliers , comme le Dortoir , le

Refectoir , le Chapitre , &c. fous

quelque prétexte que ce foit ; fans

que les jours de récreation extraor

dinaire leur puiffe donner cette

permiffion.

34. Elles ne mangeront point hors

des quatre repas , étant contre

l'honnêteté & la fanté , de man

ger à toute heure ; Et ne cuëille
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ront aucuns fruits au jardin.

35. En Hyver pendant la récrea

tion du foir , elles fe coefferont

pour la nuit , comme auffi toutes

les fois qu'elles doivent aller àMa

tines , mettansleurs coëfes de taffe

tas , devant que d'entrer en l'E

glife.

2

36. En cemêmetemps d'Hyver ,

elles fe retireront devant fept heu

res pour prier Dieu , & pourfaire

l'Examen , comme il eſt preſcrit en

la formule de leurs prieres.

•

37. Avant que de fe coucher

elles adoreront Dieu , en la ma

niere marquéeaumêmelieu , pren

dront de l'Eau benite ; & ayans

donné le bon foir à leur Maîtreffe

elles fe coucheront modeftement ,

effeyans de s'endormirfur quelque

bonne penſée .

7
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CHAPITRE I.

De l'ordre General des Claffes.

LE

Es Ecolieres externes fe

ront divifées en plufieurs,

Claffes , felon la commodité du

lieu, & le nombre des Ecolieres.

2. Chaque Claffe aura un faint

pour Patron , & il y aura dans le

$ lieu où elles font leurs exercices ,

.
7

1

1

*** *
*

3

143:

SECONDE PARTIE.

Des Ecolieres Externes.

I.

une façon d'Autel , couvert d'un

tapis en houffe , ou tout au moins.

s'il fe peut un tableau , ou image

du même faint.

3. Il y aura fur toutes les Claffes

une Maîtreffe generale ; & àcha

que deux Maîtreffes particulieres .
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า
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4. Il y aura de plus une ou deux

Maîtreffes pour montrer à écrireà

toutes les Claffes. Que s'il y a

nombre fuffifant de Religieufes au

Monaftere , on pourra en deſtiner

quelques-unes pour leur montrer

à travailler.

5. Et comme d'ordinaire les Eco

lieres font en grand nombre , on

divifera chaque Claffe en plufieurs

bandes , en mettant dix ou plus à

chacune : fur laquelle on établira

une ou deux des plus fages , & plus

fçavantes qui feront appellées Di

xainieres , dont le devoir fera dit

cy-aprés.
6. Les
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6. Les Externes feront d'ordinaire

en Claffe environ quatre heures

chaque jour , une heure & demie

le matin , & deux heures & demie

l'aprefdinée.

7. On n'ouvrira point les Claffes

l'aprefdinée du famedy , fi ce n'eft

qu'il y eût eu plufieurs Fêtes la fe

maine : ni les veilles des Fêtes de

premiere & de feconde Claffe , au

moins des principales comme la

veille de la Circoncifion , de la

fainte Trinité , de la Conception ,

Nativité , & Purification de la ſte

Vierge. Et des Apôtres dont on

jeûne la Vigile. Si en quelques

lieux les Ecolieres fe trouvent plus

occupées en un autre jour , on le

pourra prendre au lieu du famedy ,

& les Ecolieres demeureront ces

jours-là en Claffe , environ deux

heures & un quart le matin.

8. De plus , on n'ouvrira point

l'aprefdinée du Jeudy de devant

la Quinquagefime , ni tout le jour

G
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du Lundy & Mardy d'aprés . Le

matin dujour des Cendres , depuis

l'aprefdinée du Mercredy Saint

jufques au lendemain des Fêtes de

Pâques,le matin du Lundy & Mar

dydes Rogations , & le Mercredy

tout le jour, comme auffi la veille

de la Pentecôte. Quand une fille

prend l'habit ; qu'il le fait un Pro

feffion , Enterrement ou chofe fem

blable , qui oblige les Religieufes

de s'y trouver.

9. Elles auront environ trois fe

maines de vacances en Automne

ou enautre faifon , felon la coûtu

me , & la commodité des lieux,

10. Il y aura une clochette au dé

partement des externes , qui fervi

rapouravertir lors qu'elles devront

entrer & fortir , & pour fonner la

fin du Catechifme.
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CHAPITRE II.

Reglement de la Maitreffegenerale

des Ecolieres externes.

L

I. A Maîtreffe generale des

externes fera tres zelée à

l'inſtruction de la jeuneffe , & à

l'avancement des Ecolieres , tant

en la vertu & pieté , qu'en tout

le refte qu'on leur enfeigne.

2. Elle aura l'œil fur les Maî

treffes des Claffes , pour voir f

elles font leur devoir : & effayera

de les maintenir toûjours en bon

ne intelligence les unes avec les

autres , & leur conferver l'auto

rité qu'elles doivent avoir fur

leurs Ecolieres : pour ce fujet elle

ne les avertirajamais devant elles ,

des manquemens qu'elles auroient

faits en la conduite de leur Claffe

ni témoignera la défaprouver, mais

differera à un autre temps à leur en

donner les avis neceffaires.

Gij
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3..
Elle fe rendra affidue , & exacte

à ouvrir la porte des Claffes au

temps marqué , tant pour faire en

trer les Ecolieres , que pour les

faire fortir: & fe tiendra toûjours

à la porte pendant qu'elle fera ou

verte, prenant foigneufement gar

de qu'il ne fe gliffe d'autres
per

fonnes que celles qu'elle a reçûes :

ayant pour ce fujet le voile toû

jours levé. Elle ne s'arrêtera point

auffi à cette porte à parler avec

des perfonnes feculieres , mais elle

la fermera auffi-tôt que les Eco

lieres feront entrées ou forties.

4. Elle aura foin qu'il ne fe faffe

point de defordre dans la falle , où

les Ecolieres s'affemblent avant

que d'entrer en Claffe ; & s'il eſt

befoin , elle procurera qu'il y ait

quelque perfonne , Tourriere ou

autre , qui s'y tienne dans le temps

qu'elles s'affemblent › pour les

maintenir en leur devoir : ou bien ,

elle commettra cette charge à quel
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qu'une des plus grandes & des plus

fages d'entr'elles , à qui elle endon

nera le pouvoir& l'autorité conve

nable.

5. Elle aura auffi l'œil qu'elles en

trent & fortent en ordre , & fans

bruit & remarquera celles qui:

manquent à venir en Claffe , afin

d'en fçavoir la cauſe à la premiere

occafion , faifant fon poffible pour

les y rendre exactes , puniflant ou

congediant celles qui s'en difpen

feront fouvent fans caufe legitime .

6. Quand nonobftant toutes ces

diligences , il y aura plufieurs Eco

lieres qui ne fe feront pas trou

vées affez-tôt pour entrer avec les

autres , elle ouvrira une feconde

fois la porte , avec le congé de la

Mere Superieure , pour obvier aux

inconveniens qui pourroient arri

fi elles demeuroient vagabon

des tout ce temps-là.

ver ,

7. Lors qu'ilfera mauvaistemps ,

elle ouvrira plus tard les Claffes ,

G iij
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pour donner moyenaux Ecolieres

d'y venir plus facilement : & l'a

prefdinée des jours cours , elle ou

vrira un peu de meilleure heure

pour les faire fortir plûtôt , afin

qu'elles s'en puiffent retourner plus

commodément
chez elles.

8. Quand il fe préfentera quel

quefille pour être inftruite , avant

que de la recevoir , elle la verra au

parloir, & s'informera de fon âge ,

du lieu de fa demeure , fi fes pa

rens la peuvent , ou veulent en

voyer tous les jours à l'heure pref

cite, & luy faire pratiquer ce qui

luy fera enfeigné touchant la pie

té , comme de la faire prier Dieu

matin & foir , luy faire entendre

la Meffe au moins les Dimanches

& Fêtes , & la faire confeffer aux

bonnes Fêtes .

9. Elle ne recevra point de fille

qui ne connoiffe fes lettres , & ne

les fçache affembler , fi ce n'étoit

quelque fille déja grande , qui
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n'eût autre deffein que d'être in

ftruite en la pieté , & en la Doctri

ne Chreftienne.

›

- 10. Elle n'en admettra auffi au

cune principalement des plus

grandes , qu'elle n'ait affurance par

perfonnes connuës
que fes parens ,

ou ceux chez qui elle demeure

font de bonne vie : Et n'en rece

vra point qui ait paffé l'âge de

dix-huitans , fans la permiffion de

la Mere Superieure.

1. Elle aura un livre où feront

écrits les noms des filles qu'elle

reçevra , leur âge , la condition de

leurs parens , & le lieu où ellesde

meurent.

12. Quand elle aura arrêté les

filles pour être Ecolieres , elle at

tendra d'ordinaire au commence

mentdumois pour
les faire entrer

& les diftribuera à chaque Claffe

felon leur âge , & que les Claffes

font plus ou moins chargées.

X 13. Elle fe comportera au parloir

•

G iiij
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avec les parens des Ecolieres , com

meleur condition le requerera , fes

difcours feront fuccints & de cho

fes qui regardent fon office , & el

le aura fon voile un peu baiffe fur

le vifage.

14. Elle ne fe fervira des Eco

lieres pour faire aucun meffage ,

fans la permiffion expreffe de la

Mere Superieure , finon pour ce

qui regarde fon office , comme fe

roit d'envoyer chercher les parens

de quelque Ecoliere , d'aller fça

voir pourquoy les filles manquent

à venir, & chofes femblables.

15. Elle ne recevra point de let

tres ni aucune autre chofe par la

porte des Externes , excepté les bil

lets que les parens pourroient en

voyer , pour dire la caufe de l'ab

fence de leurs filles , ou pour
leur

faire demander congé . Et montre

ra lefdits billets à la portiere , qui

doit y être préfente .

16. Tous les trois ou quatre mois
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elle changera les Dixainieres : ayant

conferé avec les Maîtreffes , tou

chant celles qui enfont capables ,

elle fe fera écrire leurs noms , puis

elle ira aux Claffes nommer celles

qui font choifies , & lès exhortera

3 de fe bien acquiter de cette charge ;

Elle donnera d'ordinaire quelque

petite récompenfe à celles qui en

fortent , fi elles s'enfontbienacqui

tées , & même les pourra conti

nuer plus long-temps , s'il y a diffi

culté d'en trouver de capables .

17. Elle ira aux Claffes tous les

deux ou trois mois voir
pour>

comme les Ecolieres s'avancent en

la Doctrine Chreftienne , lecture

& écriture : & une ou deux fois

l'année elle leur fera lire leur Re

glement.

I 18. Quand les baffes Claffes fe

ront trop chargées , elle fera mon

ter les Ecolieres aux plus hautes,

ayant égard à leur âge & à leur ca

pacité.

Gyo !

5
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19. Trois ou quatre fois l'année

elle feravenir des Confeffeursavec

le congé de la Mere Superieure

pour confeffer les Ecolieres dans

l'Eglife ( file Confeffeur de la mai

fon ne le peutfaire ) & ayant fçû

le jour & l'heure de leur commo

dité , elle en avertira les Maî

treffes , afin qu'elles y difpofent

leurs Ecolieres.

20. Les Confeffeurs étans venus,

elle fera fortir les Ecolieres par

bandes , à mesure qu'elles feront

préparées , chaque Claffe féparé

ment: & les fera conduire à l'E

glife par quelqu'une des plus gran

des; en forte que les Confeffeurs

n'attendent point , mais qu'il yen

ait quelqu'une qui avertiffe au

Tour , lors que la plufpart feferont

confeffées , afin qu'on les faffe ren

trer,& qu'on en envoye d'autres.

21. Elle donnera à chacun des

Confeffeurs une boëte , pour met

tre les noms de celles qui auront

été à confeffe.
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22. Quand il y aura nombre de

filles capables de faire leur premie

re Communion , elle obfervera ce

qui eſt die au Chapitre cinquié

me de la premiere Partie §. 1. &

fçaura des parens s'ils fouhaitent

que leurs filles Communient , & fi

leurs Curez en font d'avis. Ce qui

eft dit au même lieu , que la Maî

treffe generale , ou bien la pre

miere Maîtreffe de la Claffe , fera

Finftructiondes Penfionnaires,s'en

tend auffi pour les externes.

23. Elle s'informera quand l'Evef

que doit Confirmer , & en aver

tira les Maîtreffes : afin qu'elles y

difpofent leurs Ecolieres , qu'elle

envoyera par une Touriere , ou

autre perfonne de connoiffance à

l'Eglife , où elles doivent être Cont

firmées ; fi leurs parens ne les y

peuvent mener.

24. Elle gardera , avec la permif

fion de la Mere Superieure , far

gent que les Ecolieres donnent

•

Gvj
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a Cela
a

Peut faire

les
parens

foient

auxlicux

pour l'ancre , les plumes , les ba

lais , & autres petites neceffitez des

s'entend Claffes : & aura foin que celles

aux lieux qui en ont le moyennemanquent

où cela fe à у contribuer de quelque petite

fans que chofe , à fçavoir celles qui écri

s'en of vent , deux ou trois fols chaque

fenfent , année pour l'ancre & les plumes :
ni en & toutes , les

pauvres exceptées ,

mal édi- un fols par mois pour les petites

fiez : & neceffitez des Claffes , dont elle

ou moins avertira les parens quand elle re

qu'un fol cevra une Ecoliere: & auffi qu'elles

doivent apporter du boisenHyver.

Four les 25. Cet argent ne fera employé à

autre ufage : que s'il en reftoitquel

que chofe , il fervira à l'ornement

de leur Oratoire , fuivant l'ordre

mander. de la Mere Superieure , & à faire

acheter des Chapelets , des Images,

des étoffes pour faire des Agnus ,

& chofes femblables , pour récom

penfer les Ecolieres : enforte toute

fois qu'elle n'y employe pour
deux

ou trois Claffes, qu'environ deux

par mois

fuffiro
it

fufdites

nececeffitez

illeur

faut

moinsde
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1

•

A

écus
par an : & pour les récom

penfes qu'elle doit donner elle

même , qu'environ un écu. Elle

diftribuera ces chofes aux Maî

treffes chaque année , ayant égard

aunombrede leurs Ecolieres , pour

leur donner plus ou moins.

26. Pour plus grande commodi

té des Ecolieres , elle pourra faire

une fourniture de Livres Latins ,

& François , dont on fe fert aux

Claffes , de Catechifmes , & de pa

piers pour apprendre à écrire

qu'elle leur donnera au prix qu'el

le les aura achetez. Elle fourni

ra auffi la Maîtreffe d'écriture

d'ancre, de plumes , & de canifs.

27. Elle fera acheter toutes ces

chofes par les Tourrieres , n'yem

ployant point les Ecolieres , fans

congé de la Mere Superieure.

လరాణ
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CHAPITRE III.

Reglement des Maitreſſes des

Ecolieres externes.

›

1. Es Religieufes qui fone

deftinées à l'inftruction des

Ecolieres externes , s'y doiventpor

ter avec d'autant plus d'affection

qu'en cette occupation elles imitent

de plus prés le Fils de Dieu : le

quel pendant la vie a voulu prin

cipalement inftruire les pauvres &

les ignorans ; c'eft pourquoy elles

luy demanderont inftamment font

efprit , & la grace d'exercer cette

fonctionavec le zele , la charité ,

la patience , & la douceur , dont

il nous a montré l'exemple.

2. Les deux Maîtreffes de chaque

Claffe en auront par femaine le

principal foin : qui confifte à affi

fter à leurs prieres , faire la lecture

le matin , & le Catechifine l'apref

dinée , l'autreMaîtreffe quinefera
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point de femaine fera la lecture , &

leur fera faire l'examen , s'il n'eſt

jugé plus commode que ce foit

celle qui eft en ſemaine.

3. Les jours que les Ecolieres ne

viennent que le matin , celle qui

eft en ſemaine fera le Catechifme

àl'heure la plus commode , & l'au

tre Maîtreffe fera la lecture.

4. La Maîtreffe qui ne fait pas la

lecture , fera lire les plus ignoran

tes : & s'ily adu temps , elle mon

trera àquelques unes à lire enécri

tureà la main , & le chiffre , s'il

n'y a point de Religieufe qui y foit

deſtinée.

J. La façon de faire lire les Eco

lieres eft la même qui eft prefcrite

au Reglement des Maîtreffes des

Penfionnaires, chap. 3. art. 15. A

mesure qu'on nommera les Eco

liere's pour lire , elles fe leveront ,

& liront debout , pour êtremieux

entendues , deux ou trois verfets,

ou bien cinq ou fix lignes , felon
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1. Partie

chap. 4.

§. I.

le temps , & le nombre des Eco

lieres.

6. Les Maîtreffes feront exactes ·

de fe rendre aux Claffes à l'heure

prefcrite , en forte que celle qui eft

enfemaine , yfoit toûjours devant

les Ecolieres.

7. Elles employeront tout le

temps qu'elles font en Claffe à l'u

tilité des Ecolieres , & ne s'arrête

ront point à travailler à des ouvra

ges qui les en divertiſſent : encore

moins à parler les unes avec les au

tres pendant le temps deſtiné à l'in

ftruction , remettans à une autre

heure de s'entre-communiquer fur

ce qu'elles jugeront devoir être

fait , pour le bon ordre de leurs

Claffes.

8. Elles feront le Catechifme fui

vant l'inftruction donnée cy-deffus

aux Maîtreffes des Penfionnaires ,

& devant les bonnes Fêtes de nôtre

Seigneur , de la fte Vierge , & des

Saints , où il fe trouve des chofes
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plus remarquables en leurs vies ,

elles en parleront au Catechiſine ,

comme auffi des ceremonies plus

notables qui fe font en l'Eglife ;

comme des Cendres des Ra

meaux , &c.

>

pour

9. Comme leur principal devorr

eft d'inftruire les Écolieres à la pie

té , & aux vertus Chrêtiennes , el

les y apporteront un foin & une

étude particuliere : & lors qu'il en

trera une fille être inftruite

la premiere Maîtreſſe la fera offrir

à Dieu, en la maniere mife cy-def

fus , luy apprendra les principes de

la Foy & Religion Chreftienne , 1. Partic

la maniere de prier Dieu tous les chap. 4.

matins , de bienentendre la Meffe ,

& de faire l'Examen avant que de

fe coucher , puis la recommandera

à la Dixainiere , pour luy appren

dre fes prieres , & le texte du Ca

techifme.

§. S.

10. Elle en prendra auffi d'ordi

naire quelqu'une pendant les prie
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.

res du matin, quand elle n'eft point

enfemaine , pour voir toutce qu'el

le fçait touchant les points fufdits.

La feconde Maîtreffe fera le même

par
l'ordre de la premiere.

11. Elles feront dire fouvent à

leurs Ecolieres les prieres qu'on

leur a enfeignées , crainte qu'elles

ne les oublient ; ce qui fe fera au

temps qui reste aprés la lecture ,

les faifant reciter par quelqu'uneà

haute voix , pendant que toutes les

autres écouteront attentivement.

12. Elles les feront aller à Con

feffe à leurs Parciffes vers Pafques ,

& autres bonnes Fêtes , outre trois

ou quatre fois l'année qu'elles iront

1. Partie dans l'Eglife du Monaftere les y

§ 2. art. difpofans quelques jours aupara

vant , en la maniere mife cy-deffus.

Et la premiere Maîtreffe parlera

enparticulier à celles qui en auront

befoin , & qui font moins inftrui

tes , obfervant les avis marquez au

même §. article 3. & 4. S'il y en

chap. 4.

I.
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DI avoittrop grand nombre , & qu'el

le ne pût parler à toutes , elle pour

ra prier la feconde Maîtreffe de luy

aider.

13. Les jours qu'elles fe doivent

confeffer au Monaftere , outre ce

qui vient d'être dit , elle les mé

nera par bandes , de dix-huit ou

vingt , pour le plus , en l'Oratoire

ou autre lieu commode , leur
, pour

faire faire l'Examen , prononçant

tout haut les principaux chefs fur

lefquels elles fe doivent examiner,

faifant des paufes aprés quelques

articles , pour leur donner loifir

d'en faire l'examen : elles les exci

tera aprés à la contrition , leur en

fera former des actes , en proferant

elle même quelque Formule. Puis

elle donnera à chacune un billet,

où fon nom fera écrit : afin qu'elle

le donne au Confeffeur , & qu'on

fcache par ce moyen celles qui au

Font été confeffées .

14. S'ily enavoit quelqu'une qui

1

1
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eût de la peine à fe confeffer , &

eût befoin d'aide particuliere , elle

le dira à la Maîtreffe generale : afin

qu'elle en avertiffe le Confeffeur ,

& luy fera quelque marque furfon

nom , pour qu'il la reconnoiffe:

15. Ce fera aux premieres Maî

treffes d'avertir la Maîtreffe gene

rale , quand le temps de les faire

confeffer fera venu.

16. Elles avertiront les Ecolieres

de ne point Communier , fans leur

en avoir demandé permiffion ; afin

qu'elles les y puiffent difpofer :

ayant eu un congé general de la

Maitreffe generale de le leur per

mettre, quand elles le jugeront à

propos elles prendront garde de

ne point bleffer en cela les Con

feffeurs, ou Directeurs particuliers,

fi elles en ont.

:

17. Elles donneront avis à la

Maîtreffe generale , quand il y aura

des filles capables de faire leur pre

miereCommunion. Et laMaîtreffe
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qui aura la charge de les inftruire ,

fuivra autant qu'il fera poffible la

methode mife cy deffus pour les

Penfionnaires .

I. Partie

chap. s.

1. Partic

Comme

18. Pour ce qui eft de difpofer les

Ecolieres au Sacrement de Confir

mation , étans averties par la Mai- chap . 4.

treffe generale , du jour que l'Evef- 9 4.

que doit Confirmer , elles les in

ftruiront en la maniere dite cy-def- ce chap .

fus , les feront aller à confeffe la 4. eft

veille , & auront foin qu'elles por- cité en ce

tent chacune un bandeau de toille Regle

ment , les

blanche & propre.. Maîtref

fouvent

Externes

19. Lors quequelqu'une des Eco- fes des

lieres fe retirera entierement des endoi

Claffes , la premiere Maîtreffe luy vent

parlera en particulier pour luy re

commander de vivre Chrêtienne

ment ; & penfer aux chofes les plus

neceffaires à fon falut.

avoirune

copic,

20. Les Maîtreffes garderont

exactement l'ordre étably dans

leurs Claffes , & ne changeront

rien enla Formule des prieres pref

crites aux Ecolieres .
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21. Elles leur feront lire leur Re

glement environ deux fois l'année,

outreune ou deux fois que la Mai

treffe generale le fera : & plus four

vent aux Dixainieres , s'il eft be

foin, afin qu'elles s'acquittent tou

tes exactement de leur devoir.

22. Elles fe comporteront envers

toutes avec une grande patience

& charité , & feront affectionnées

à procurer leur avancement en tout

ce qui leur eft enfeigné , les encou

rageans à bien apprendre, & à fe

rendre vertueuſes : donnans même

de petites récompenfes aux plus

fages & aux plus diligentes , pour

lesy animerdavantage. Lefquelles

récompenfes la Maîtreffe generale

leur fournira , felon qu'il eft pref

crit en fon Reglement. Elles pren

dront garde de ne pas mettre les

filles de condition proche des plus

pauvres & mal propres , pour ne

leur point donner de dégoût : ce

qu'ellesferontpourtant avec difcre
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tion : afin que les pauvres ne fe

croyent pas méprifées , & elles

marqueront en tout , aux unes &

aux autres , un égal foin & une

égale affection , fans aucune ac

ception des perfonnes.

23. Elles auront par écrit le nom

de leurs Ecolieres , & feront foi

gneufes de remarquer celles qui

manqueront à venir , pour en fça

voir la caufe à la premiere occa

fion , & elles donneront avis à la

Maîtreffe generale de celles qui en

font coûtume.

24. Elles l'avertiront auffi des fau

tes les plus notables des Ecolieres ,

afin qu'elle en faffe faire la cor

rection : & prendront garde de ne

les faire punir que rarement , fur

le rapport de leurs compagnes ,

pour obvieraux animofitez qui en

pourroient naître , tant entr'elles

qu'entre leurs
parens.

25. Pour les fautes legeres , com

me de faire du bruit, êtrequelque
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fois negligentes à étudier , dire

quelque parole rude à leurs com

pagnes , &c. fi elles ne fe corrigent

aprés les enavoir repriſes,elles leurs

feront quelque petite confufion de

vant toutes , comme de les mettre

les dernieres de leur banc , ou en

une place à part , les faire tenir

quelque temps debout , & chofes

femblables.

26. Elles leur deffendront de s'en

tre-donner leurs ouvrages , ni de

faireaucunmarché avec leurs com

pagnes.

27. Elles ne recevront nul prefent

des Ecolieres , & ne s'en ferviront

point pour faire aucun meffage , ni

recommandations aux perfonnes

du dehors. Elles ne leur demande

ront point de nouvelles , ni ne leur

parleront de chofes oifeufes,neper

mettant pas même qu'elles leur en

difent , principalement lors qu'elles

leur parlent en particulier , afin de

ne pas confumer inutilement le

temps.

7

28. Elles 1
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28. Elles feront foigneufes que

tout le département des externes.

foit toûjours bien net & propre ,

particulierement les Claffes , qu'el

les feront balayer tous les jours , ou

de deux l'un , par quelques-unes

des Ecolieres , leur aidant elles-mê

mes à le faire , s'il en eft befoin

fi ce n'eft qu'il y ait une balayeuſe

deftinée & payée pour cela : qui

pourraêtre quelque pauvre fille des

Ecolieres mêmes , qu'on laiffera

dans les Claffes pour les balayer ,

quand les Ecolieres en feront for

ties , fermant fur elle la porte qui

rend au Monaftere , & luy ouvrant

lors qu'elle aura achevé , pour la

faire fortir.

29. Les Maîtreffes des Claffes
por

teront du reſpect à la Maîtreffe ge

nerale , & auront enfemble une

grande union & charité , pour
fe

foulager l'une l'autre au travail de

l'inftruction : elles cacheront aux

Ecolieres les petits differens qui

H
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Oupourroient arriver entr'elles

avec la Maitreffe generale , & ne

montreront def-aprouver ce que

l'une ou l'autre aura fait , que s'il

yavoit quelque chofe àredire, elles

attendront qu'elles foient hors de

Claffe , pour s'entr'avertir avec cha

rité & douceur.

CHAPITRE IV.

De la Maîtresse de l'Ecriture.

Lai

divifera parbandes les Eco

lieres qui doivent
écrite , lefquelles

écriront
, chacune

l'efpace
d'une

demie heure , pendant la lecture ,

fe fervant pour ce fujet d'une hor

loge de fable.

2. Elle donnera la charge à quel

qu'une des Ecolieres , avec le con

gé de fa Maîtreffe , de mettre fur

les tables les papiers de celles qui

font venues , avec les encriers : &

aprés l'écriture, de trier les papiers

f

A Maîtreffe de l'écriture
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El 3. Elle aura toujours un nombre

de plumes taillées , pour les don

ner à celles qui en auront befoin ,

afin d'employer tout le temps

leur montrer.

3

où il faut des exemples , & ferrer

les encriers.

W

"

4. Elle s'addreffera à la Maîtreffe

generale , pour
avoir tout ce qui

eft neceffaire pour l'écriture , &

fera foigneufe de faire ſouvenir les

Ecolieres de ce qu'elles doivent

contribuer pour l'encre & les plu

mes , & de marquer celles qui au

$

ront donné.

1. Partie

5. Pour la façon de montrer aux

Ecolieres & les maintenir en ordre ,

elle fuivra ce qui eft dit au Regle

ment de la Maîtreffe d'écriture des chap. 6..

Penfionnaires , dont elle aura une

copie , obfervant fur tout le feptié

me article , qui eft de ne leur point

permettre de parler pendant l'écri

ture , & de ne les pas entretenir

elle-même , ne s'informant d'aucu

Hij
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ne nouvelle , & ne permettant pas

même qu'elles luy en difent.

SncesᏚ

'Il y a des Religieufes defti

nées pour montrer les ouvra

ges , le jet , la lecture en écriture à

la main , & l'orthographe : Elles

fuivront ce qui a été preſcrit cy

deffus à celles qui montrent aux

Penfionnaires , autant que la Mere

chap. 7. Superieure & la Maîtreffe generale

le trouveront à propos.

1. Partie

& 8.

Avis.

CHAPITRE V.

Reglement des Ecolieres externes,

S. I.

L

Es filles qui feront reçuës

pour être inftruites , doi

vent fçavoir, que la premiere &

principale fin pour laquelle on

les y reçoit, eft pour apprendre à

connoître , aimer ,& fervir Dieu

afin que par ce moyen elles foient

un jour bien-heureuſes .

>

2. Elles fe rendront fur tout affe
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Єtionnées en ce qui regarde lapieté,

& à bien apprendre & pratiquer ce

qu'onleurenfeigne pour leurfalut ,

s'étudians de faire paroître parleurs

bonnes actions , & par la modeftie

de tous leurs déportemens , com

bien elles aiment Dieu , & crai

gnent de luy déplaire.

En laFor

fionnai

3. Auffi-tôt qu'elles feront éveil

lées le matin , elles donneront leur

cœur à Dieu , difans : Mon Dieu , mule des

je vous donne mon cœur , &c. En prieres

fe levantelles diront : Pour l'amour des Pen

de vous mon tres doux Jefus , &c. ICS₂

4. Etansforties du lit , elles pren

dront de l'Eau benite , & fe met

tront à genoux pour adorer Dieu ,

difans l'oraifon. Profternée ires

humblement , & c. Puis elles fe

recommanderont à la fainteVierge,

& àleur bon Ange , difans : 0 tres .

Sainte Vierge , aprés Dieu tres -

puifante , &c. O tres faint Ange

demagarde, &c. Et les joursqu'el

les ne viennent point en Claffe ,

H iij
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elles diront enfuite l'exercice

tidien.

quo

5.
Elles entendront devotement

la Meffe tous les jours , s'il fe peut,

ou du moins tous les Dimanches

& Fêtes , fuivant l'ordre qui leur

eft enfeigné : fansy caufer nytour

ner la tefte legerement , ou faire.

d'autres irreverences.

6. Elles fe comporteront avec la

même devotion toutes les fois

qu'elles iront à l'Eglife , foit pour

entendre Vefpres , ou le Sermon :

ce qu'elles doivent faire tous les

Dimanches & Fêtes , avec permif

fion de leurs parens.

>

7. Tous les jours avant que de fe

coucher , elles feront l'Examen

comme on leur a enfeigné , & fe

recommanderont à Dieu , difans

l'exercicequotidien , & unDe pro

fundis , pour les ames du Purga

toire.

8. Avant quede fe mettre au lit ,

elles prendront de l'Eau benite ,

1
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adoreront Dieu , difans l'Oraiſon.

Mon Dieu, mon Seigneur& mon

pere, &c.Enfe mettans au lit elles

diront. Au nom de vous , & pour

vous , &c. Mon Dieu , faites-moy

la grace, &c. puis elles donneront

leur cœur àDieu comme lematin

& effayeront de s'endormir fur

quelque bonne penſée..

9. Qu'elles ayent une devotion

particuliere à la fainte Vierge , &

s'efforcentd'imiter fes vertus , afin

qu'elle foit leur Mere & Avocate ,

& les prenne en fa fainte prote

ction. Elles diront tous les jours

le Chapelet en fon honneur , ou

du moins la petite Couronne des

douze Ave , & fes Litanies..

10. Qu'elles ayent auffi unegran

de devotion à leur bon Ange , &

au Saint duquel elles portent le

nom , les prians au moins le matin

& le foir.

II. Elles feront tres-obeiffantes à

leurs pere & mere , & à ceux qui

H inj
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leur en tiennent lieu, les honorans

& fervans , comme Dieu le com

mande , & tafchans de neleur don

ner jamais aucun fujet de mécon

tentement , par leurs paroles , ou

actions.

12. Elles fe confefferont tous les

mois , ou au moins à toutes les bon

nes Fêtes. Et celles qui commu

nient ne s'approcheront point de

lafainteCommunion, fans enavoir

demandé permiffion à leur Con

feffeur , & à leur Maîtreffe , qu'elles

prieront humblement de les in

Atruire , pourfaire dignement cette

action.

S. II.

De l'ordre qu'elles doivent tenir les

jours qu'elles viennenten Claffe.

E

Lles fe trouveront le ma

tin à la falle du dehors , au

moins un quart d'heure devant

qu'on ouvre la porte des Claffes :

enyentrant , elles fe mettront cha

1.
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cune en la place qui leur a été mar

quée , fe gardans de faire du bruit,

de jouer , de difputer , ou faire

quelqu'autre defordre , mais em

ploieront ce temps à déjeuner , à

apprendre les prieres , & le Cate

chifme: & feront bien obeiffantes

à celle qui a charge d'elles , pendant

qu'elles font en ce lieu.

2. Quand la porte fera ouverte

elles entreront en ordre , deux à

deux , chaque Claffe féparément,

les Dixaines diftinguées , & cha

que Dixainiere aprés fa dixaine :

elles feront toutes en paffant la ré

verence aux Religieufes qui ou

vrent la porte , allans en même or

dre en leurs Claffes fans parler en

chemin.

3. Entrans dans leur Claffe , elles

feront la reverence à leur Maîtreffe,

& s'affieront fur leurs bancs , juf

ques àce qu'elle les faffe lever
pour™

dire leurs prieres.

4. Devant quede les commencer,

Hv
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elles feront toutes enfemble la re

verence au tableau , ou image , puis

ſe mettront à
POfficiante

genoux :

dira tout haut , In nomine Patris ,

&c. Mon Seigneur & mon Dieu ,

en l'union delagrandepureté, &c.

Enfuite , elle dira l'exercice quoti

dien tout au long, & l'Oraifon à

lafainte Vierge. o Vierge fainte ,

Mere de Dieu , Reyne des Anges&

deshommes, &c. puis invoquera le

Patron de la Claffe , & chaque Di

xainiere , le Saint du mois de fa di

xaine : l'Officiante conclura difant ,

omnesfancti& fanita Dei , &c.

5. Elles diront toutes tout bas les

prieres que dit l'Officiante , & luy

répondront comme il est marqué

en la Formule des prieres.

6. Les prieres achevées , elles fe

ieveront toutes enfemble fans fai

ré de bruit , & ayans fait la reve

rence au tableau , & à leurs Maî

treffes , elles s'affieront fur leurs

bancs. Elles obferveront cet ordre

་

1

E
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en tous leurs autres exercices.

De

7. Etans toutes affifes , les Di

-xainieres de chaque dixaine donne

ront les Livres , fi ce n'eft que par

l'ordre de la Maîtreffe , elles les

ayent donnez devant les prieres :

Toutes ayans trouvé la leçon , fui

vront tout bas & bien attentive

ment ce que la Maitreffe lira , &

feront le même pendant la répeti

tion , afin d'être toûjours prête ,

quand on les appellera pour lire ,

& pouvoir prendre promptement

où l'on en eft demeuré de la leçon.

8. Les plus fçavantes ayans répe

té, liront en écriture à la main , ou

apprendront le chiffre , & à jetter

& compter : on pourra auffi per

mettre à quelques-unes de celles

qui lifent lemieux , & quifont plus

diligentes à étudier , de travailler à

quelques ouvrages , aprés qu'elles

auront fuffifamment leu.

"

I

9. Celles qui apprennent à écrire ,

écriront tous les jours une demie

H vj
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pa

heure le matin , ou l'aprefdinée.

Quand la Maîtreffe d'écriture les

aura appellées , elles feront la ré

verenceà leur Maîtreffe , puis iront

pofément , & fans bruit , femettre

chacune en la place où fera fon

pier , & devant quede commencer

à écrire , elles feront le figne de la

Croix. Ayans écrit la demie-heu

re , lors la Maîtreffe les aura
que

fait quitter, elles luy feront tou

tes la réverence , & s'en retourne

ront en leurs places pourfuivre la

lecture.

10. Ellesfortiront des Claffes , en

même ordre qu'elles y font en

trées , & fe garderont de courirpar

les ruës & de paroître legeres ,

& éventées : car cela eft fort mef

feant à des filles inftruites en la pie

té , mais elles s'en iront modeſte

ment en leurs maifons , fans s'ar

rêter par le chemin.

د

11. L'aprefdinée elles fe ren

dront à la falle devant l'heure pref- ,
!
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a

crite pour entrer , & s'y compor

teront comme il a été dit du ma

tin. Etans entrées en leurs Claffes ,

elles dirent les Litanies de la Vier

fi elles n'ont été dites le matin ,ge,

& àla fin , l'Oraifon pour dreffer

l'intention. Je vous offre , o mon

Dieu, cette œuvre , &c puis l'An

tienne , Venifancte , &c. Monftra

te, &c. & Angele Dei , &c.

12. On fera aprés le Catechif a Si laM.

Supericu

me , qu'elles écouteront attentive

ment , afin de bien retenirce qu'on Maîtref

leur enfeigne ; fi elles ont quel- rale leju

ques demandes à faire , elles les gent à

propoferont l'une aprés l'autre , Propos,

fans parler plufieurs à la fois. ra fairela

13. Aucommencement du Cate- lecture la

premiere,

chifme , la Dixainiere , dont la di- & le Ca

xaine doit dire le Texte du Cate- te chifme

enfuite

chiſme , viendra proche de la Maî Et aprés

treffe pour interroger fes compa- l'exa

gnes , puis elle s'en retournera en

fi place.

re , &

fe
gene

on pour

;

men,

14. Ala findu Catechifme , elles
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-fe mettront toutes à genoux , &

POfficiante dira le y. Sit nomen

Domini benedictum , &c.

Aprés , les Dixainieres donne

ront les Livres , & onfera la lectu

re , comme au matin.

15. La lecture , & la répetition

achevée , un quart d'heuredevant

qu'elles fortent , elles feront l'Exa

men , comme il eft preſcrit en la

Formule des prieres. Aprés l'acte

de Contrition , l'Officiante dira ,

Benedicta fit fanéta , le Per

nofter, Ave Maria, Credo in Deum,

& le reste de l'exercice du foir.

16. La porte étant ouverte , elles

fortiront enmême ordre qu'il a été

dit : & celles qui font deſtinées

pour aider à balayer la Claffe , for

tiront les dernieres.

17. Chaque femaine , celles que

la Maîtreffe auranommée dira tout

haut les prieres qui fe difent en la

Claffe , ayant attention de bien

prononcer, & de parler diftincte

ment, & pofément.
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18. Elles ne parleront point tout

le temps qu'elles font en Claffe ,

quepource qui eft précisément ne

ceffaire:ni y déjeuneront ou goû

teront , fi elles n'en ont permiſſion.

19. Elles feront déferentes à leurs

Dixainieres , faifans volontiers &

promptement ce qu'elles leur di

ront , & apprendront avec ſoin &

affection ce qu'elle leur enfeignent.

20. Qu'elles ne fe faſchent point

contre elles , lors qu'elles les aver

tiront de leurs fautes , ou qu'elles

les diront à leur Maîtreſſe , ſe gar

dans de les blâmer , ou de leur dire

de mauvaiſes paroles : mais qu'el

les fe fouviennent qu'ellesfont leur

devoir , en les reprenant ; & que

fi elles y manquoient elles feroient

elles-mêmes blafmables.

21. Quandil arrivera par maladie ,

ou autre occafion, qu'elles nepour

ront venirenClaffe , elles en feront

avertir la Maîtreffe generale ; &

selles qui s'en difpenferont fans
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juſte caufe , feront punies : & fi

elles continuent , leur place fera

donnée à d'autres.

22. Elles tireront tous les mois

le billet d'un faint du mois pour

Patron de chaque dixaine : ayans

dit Veni fancte, &c. auparavant :

& aprés les avoir tirez , elles diront

FAntienne , Sancti Dei omnes , &c.

23. Au jour qu'elles font la Fête

du Patron de leur Claffe , elles

pourront chanter les Litanies , &

faire un Salut dans leur même Claf

fe , auquel les autres Ecolieres ex

ternes affifteront. Elles en pour→

ront encore faire quelquefois cha

que Claffe en particulier , avant les

bonnes Fêtes.

S. III.

Du devoir des Dixainieres.

C

Ommeles Dixainieres ont

l'honneur d'être choifies

pour foulager leurs Maîtreſſes en

l'inftruction des autres Ecolieres,

L.
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A

auffi fe doivent elles efforcer d'être

toûjours les plus fages , & vertueu

fes , les plus exactes à garder le Re

glement de la Claffe , & à obeir

a leurs Maîtreffes : & fur tout ,

d'être fort charitables envers leurs

compagnes &tres zelées à leur ap

prendrele Catechifme , & les prie

res.

2. Elles fe trouveronttoûjours des

premieres à la falle du dehors , &

ferontaffidues a venir tous les jours

en Claffe.

-3. Elles remarqueront les Ecolic

res de leur dixaine qui manqueront

à venir , & le diront en entrant à

la Maîtreffe generale.

4. Elles auront chacune le foin

des Livres de leur dixaine , qu'elles

ferreront ; & rangeront fur les ta

blettes , ou dans l'armoire qui y

eft deftinée , les Livres François

féparez des Latins & les donne

ront promptement , & fans bruit

le matin & l'aprefdinée , & la le
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ature finie , les remettront de mê

me.

5. Elles prendront garde que les

filles de leur dixaine ſe maintien

nent en leur devoir , & ne faffent

aucun defordre ; & les avertiront

doucement de leurs fautes , fans les

gronder , ni fe mettre en colere

contre-elles : fi aprés les avoir aver

ties deux ou trois fois , elles ne fe

corrigent , elles le diront à leurs

Maîtreffes , n'exagerans point les

fautes , & ne cachans pas auffi cel

lés de leur bonnes amies. Les fau

tes principales qu'elles doivent re

marquer , font les difputes , les

injures , dérober , s'entre-battre ,

courir par les rues , jouer àde mau

vais jeux , & avec des garçons ,

faire du bruit dans la falle , & ne

fe vouloir ranger , comme il eft

ordonné.

FIN.
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AP PROBATION

& Permiffion du Superieur.

Ous Superieur des deux Monafteres des

& grand Vicaire de>

Monfeigneur l'Illuftriffime, & Reverendiffime

Archevefquedudit Paris , aprés avoir vû & fait

examiner ioigneufement le livre contenant les

Reglemens qu'obfervent lesdites Religieufes en l'in

fruction des petites filles , tant Penfionnaires ,

qu'externes , avons jugé tres à propos , & per

mis qu'il fût imprimé, pour eftre plus facile

ment & charitablement communiqué aux mai

fons du même Ordre, qui defireront s'en fervir

comme d'une methodefort utile à élever chre

ftiennement , & civilement les enfans felon leur

Inftitut. En foy dequoy nous avons figné les

prefentes. A Paris , le 4. Mars 1652.

H. FERET , Vicaire General.



PRIVILEGE DU ROY.

Lo

Ours parlagrace de Dieu Royde Fran

ce & de Navarre : A nos amez & feaux

Confeillers , les Gens tenans nos Cours de Par

lement , Baillifs , Senechaux , Prevofts , ou

leurs Lieutenans , & tous autres nos Jufticiers

& Officiers qu'il appartiendra , Salut , Nos

cheres & bien amées les Superieure , Reli

gieufes & Convent de fainte Urfule de Paris ,

nous ayant fait remontrer que les Lettres de

Privilege perpetuel que nous leur avions ac

cordées pour l'impreffion des Livresà l'ufa

ge de leur Ordre , en datte du premier Juillet

1651. ayant été déclarées nulles , par Arreft

de nôtre Confeil du treziéme Aouft dernier,

Elles avoient recours à nous à ce qu'il nous

plût leur pourvoir de nouvelles Lettres pour

Pimpreffion des Regle , Conftitutions , Regle

mens, Directoire des Novices , Ceremonial de

l'Office divin, Formulaire de Saluts pourl'Expo

fitiondufaint Sacrement , la maniere deproceder

à la vêture& Profeffion des Religieuses , à l'ad

miniftration des Sacremens & aus Funerailles,

autres ufages propres de leur Ordre ; Et de

firant favorablement traitter lesdites Expo

fantes ; Nous leur avons permis & permet

tons par ces Préfentes de faire imprimer par

tel Imprimeur qu'Elles voudront choisir ,tous

lefdits Livres à l'ufage de leur Ordre , en telie

forme , marge , caractere , que bon leur fem

blera , & de les faire vendre , & diftribuer par

tout nôtre Royaume pendant le temps de dix



années confecutives , à compter dujourde la

1

:

S

"

>

datte de ces Préfentes . Faifons deffences à tous

Imprimeurs, Libraires & autres de quelque

qualité & condition qu'ils foient d'imprimer ou

faireimprimeraucuns defdits Livres fous que'

quepretexte que ce foit, d'augmentation , cor

rection, changement de titre, impreffion étran

gere ou autrement , fans le contentement def

dites expofantes ou de leurs ayans caufe , fur

peine de confifcation desexemplaires contre

faits , trois mille livres d'amende , dépens

dommages & interefts ; à la charge que cefdi

tes Prefentes feront enregistrées tout au long

fur le Regiftre de la Communauté des Impri

meurs & Libraires de Paris , & ce dans trois

mois de la datte d'icelles : que l'impreffion de

chacun defdits Livres fera faite dans nôtre

Royaume & non ailleurs , & en beau papier

& beaux caracteres , conformement aux Re

glemens , & qu'avant que d'en expofer aucun

en vente, il en fera mis deux exemplaires dans

nôtre Biblioteque publique , un dans celle de

nôtre Château du Louvre , & un dans celle

de nôtre très-cher & feal Chevalier , Chan

celier de France , le fieur Phelypeaux , Comte

de Pontchartrain , Commandeur de nos Or

dres , le tout à peine de nullité de ces prefentes;

du contenu defquelles vous mandons & enjoi

gnons faire jouir & ufer lefdites expofantes ou

leurs aïans caufes pleinement & paifiblement ,

ceffant & faifant celler tous troubles & empê

chemens au contraire. Voulons que la copie

qui en fera imprimée au commencement ou à

la fin de chaque Livre , foit tenuepourbien &

deuëment fignifiée ; & qu'aux Copies colla

tionnées par l'un de nos amnez &feaux Confeil



lers & Secretaires , foy foit ajoûtée comme à

l'Original. Mandons au premier notre Huiffier

ou Sergent fur ce requis faire pour execution

des Prefenres toutes fignifications , faifies &

autres Actes neceffaires , fans demander autre

permiffion. Car tel eft nôtre plaifir. DONNE'

Verſailles le premierjourde Mars,l'an de gra

ce 1704. & de nôtre Regne le foixante-deuxié.

me. Par le Roy en fon Confeil , HEUSLIN.

1

Regiftré fur le Livre de la Communauté des

Libraires & Imprimeurs de Paris nº 243- page

345. conformement aux Reglemens , notam

ment à l'Arreft du Confeil du 13. Aouft 1703.

à Paris ce 24 Septembre 1704.

Signé , P. EMERY, syndic.

Lefdites Dames Superieure & Religieufes

ontcedé le prefent Privilege à LOUIS JOSSE

pour en jouir en leur lieu & place. A Paris le

6. Octobre 1704.

Registrée la prefente ceffion fur le livre de la

Communauté des Libraires & Imprimeurs de

Paris , numero 243. conformement à l'Arreſt du

13. Houst 1703. A Paris le 8. Octobre 1704.

Signé , P. EMERY, Syndic.
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